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Magna Park JV Units - Germany S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.840.700,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 122.389.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, en date
du 30 novembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 124 du 6 février 2007.

Les comptes annuels au 30 juin 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 mars 2011.
Magna Park JV Units - Germany S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2011041039/15.

(110046297) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Millersfield S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 157.641.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011041042/9.

(110045774) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Madas S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 107.316.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Madas S.à r.l.

Référence de publication: 2011041043/11.

(110045817) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Mediapart S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 5, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 53.473.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011041046/9.

(110046228) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Michelangelo Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 70.985.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire ARBO S.A.
Signature

Référence de publication: 2011041049/11.

(110044914) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.
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Michelangelo Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 70.985.

Les comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire ARBO S.A.
Signature

Référence de publication: 2011041050/11.

(110044915) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Michelangelo Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 70.985.

Les comptes annuels au 31/12/2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire ARBO S.A.
Signature

Référence de publication: 2011041051/11.

(110044916) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Moteka Luxembourg S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 78.401.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 mars 2011.

Référence de publication: 2011041055/10.

(110046361) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Moteka Luxembourg S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 78.401.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 mars 2011.

Référence de publication: 2011041056/10.

(110046362) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Musi Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 62.103.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 mars 2011.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2011041057/11.

(110046341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.
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Nulux Nukem Luxemburg GmbH, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 12.118.

AUSZUG

Gemäss Beschlüssen des Verwaltungsrats vom 28.10.2010 wurde Herrn Andreas KOCH, wohnhaft in Launitzstrasse
23, 60311 Frankfurt am Main, Deutschland, ab 01.01.2011 als stellvertretender Vorsitzender des Verwaltungsrates ernannt
und Herrn Kurt SCHREIBER, wohnhaft in Kastanienstrasse 6, 63517 Rodenbach, Deutschland, ab 01.01.2011 als Vorsi-
tzender des Verwaltungsrates ernannt.

Für gleichlautenden Auszug
Luxemburg, den 22. März 2011.

Référence de publication: 2011041062/14.
(110046042) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

The Carlyle Group (Luxembourg) JV, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 95.676.

In the year two thousand and ten, on the twenty-ninth day of December,
before Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch/Alzette, was held an extraordinary general meeting of share-

holders of The Carlyle Group (Luxembourg) JV, incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx on 5
September 2003, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of 10 October 2003 under number
1054, and which articles of incorporation have last been amended pursuant to a deed of the undersigned notary dated
18 December 2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of 18 February 2010 under number
357.

The meeting was opened at 6.30 p.m. with Mr. Nicolas Cuisset, residing professionally in Senningerberg, in the chair,
who appointed as secretary Mr. Grégoire Fraisse, professionally residing in Senningerberg.

The meeting elected as scrutineer Ms. Marie Amet-Hermes, residing professionally in Senningerberg.
The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:
I. That the agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1. decrease of the share capital of the Company by an amount of sixty thousand five hundred seventy-nine Euros
seventy-three cents (EUR 60.579,73) so as to bring it from its current amount of twenty-eight million fifteen thousand
three hundred seventy-six Euros fifty cents (EUR 28.015.376,50) down to twenty-seven million nine hundred fifty-four
thousand seven hundred ninety-six Euros seventy-seven cents (EUR 27.954.796,77) by cancellation of six million fifty-
seven thousand nine hundred seventy-three (6.057.973) ordinary shares of Class H of the Company of one cent of Euro
(EUR 0,01) of nominal value each.

2. decrease of the share capital of the Company by an amount of two hundred forty-eight thousand eight hundred
nineteen Euros ninety-one cents (EUR 248.819,91) so as to bring it from its current amount of twenty-seven million nine
hundred fifty-four thousand seven hundred ninety-six Euros seventy-seven cents (EUR 27.954.796,77) down to twenty-
seven million seven hundred five thousand nine hundred seventy-six Euros eighty-six cents (EUR 27.705.976,86) by
cancellation of twenty-four million eight hundred eighty-one thousand nine hundred ninety-one (24.881.991) ordinary
shares of Class L of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

3. decrease of the share capital of the Company by an amount of one million six hundred seventy-seven thousand
three hundred forty-three Euros (EUR 1.677.343,00) so as to bring it from its current amount of twenty-seven million
seven hundred five thousand nine hundred seventy-six Euros eighty-six cents (EUR 27.705.976,86) down to twenty-six
million twenty-eight thousand six hundred thirty-three Euros eighty-six cents (EUR 26.028.633,86) by cancellation of one
hundred sixty-seven million seven hundred thirty-four thousand three hundred (167.734.300) ordinary shares of Class P
of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

4. decrease of the share capital of the Company by an amount of three million sixty-six thousand six hundred sixty-
seven Euros twenty-seven cents (EUR 3.066.667,27) so as to bring it from its current amount of twenty-six million twenty-
eight thousand six hundred thirty-three Euros eighty-six cents (EUR 26.028.633,86) down to twenty-two million nine
hundred sixty-one thousand nine hundred sixty-six Euros fifty-nine cents (EUR 22.961.966,59) by cancellation of three
hundred six million six hundred sixty-six thousand seven hundred twenty-seven (306.666.727) ordinary shares of Class
J of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

5. decrease of the share capital of the Company by an amount of one million five hundred sixty-six thousand four
hundred sixty-six Euros thirty-three cents (EUR 1.566.466,33) so as to bring it from its current amount of twenty-two
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million nine hundred sixty-one thousand nine hundred sixty-six Euros fifty-nine cents (EUR 22.961.966,59) down to
twenty-one million three hundred ninety-five thousand five hundred Euros twenty-six cents (EUR 21.395.500,26) by
cancellation of one hundred fifty-six million six hundred forty-six thousand six hundred thirty-three (156.646.633) ordi-
nary shares of Class M of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

6. increase of the share capital of the Company by an amount of six hundred twenty-four thousand four hundred sixty-
three Euros ten cents (EUR 624.463,10) so as to bring it from its current amount of twenty-one million three hundred
ninety-five thousand five hundred Euros twenty-six cents (EUR 21.395.500,26) up to twenty-two million nineteen thou-
sand nine hundred sixty-three Euros thirty-six cents (EUR 22.019.963,36) by issuance of sixty-two million four hundred
forty-six thousand three hundred ten (62.446.310) ordinary shares of Class O of the Company of one cent of Euro (EUR
0,01) of nominal value each.

7. decrease of the share capital of the Company by an amount of one million seven hundred eighty-six thousand one
hundred forty-six Euros seventy-four cents (EUR 1.786.146,74) so as to bring it from its current amount of twenty-two
million nineteen thousand nine hundred sixty-three Euros thirty-six cents (EUR 22.019.963,36) down to twenty million
two hundred thirty-three thousand eight hundred sixteen Euros sixty-two cents (EUR 20.233.816,62) by cancellation of
one hundred seventy-eight million six hundred fourteen thousand six hundred seventy-four (178.614.674) ordinary shares
of Class O of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

8. decrease of the share capital of the Company by an amount of nine hundred ninety-nine thousand eight hundred
sixteen Euros thirty-four cents (EUR 999.816,34) so as to bring it from its current amount of twenty million two hundred
thirty-three thousand eight hundred sixteen Euros sixty-two cents (EUR 20.233.816,62) down to nineteen million two
hundred thirty-four thousand Euros twenty-eight cents (EUR 19.234.000,28) by cancellation of ninety-nine million nine
hundred eighty-one thousand six hundred thirty-four (99.981.634) ordinary shares of Class Q of the Company of one
cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

9. increase of the share capital of the Company by an amount of five hundred sixty-nine thousand five hundred seven
Euros ninety-nine cents (EUR 569.507,99) so as to bring it from its current amount of nineteen million two hundred
thirty-four thousand Euros twenty-eight cents (EUR 19.234.000,28) up to nineteen million eight hundred three thousand
five hundred eight Euros twenty-seven cents (EUR 19.803.508,27) by issuance of fifty-six million nine hundred fifty thou-
sand seven hundred ninety-nine (56.950.799) ordinary shares of Class S of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01)
of nominal value each.

10. decrease of the share capital of the Company by an amount of one million two hundred thirty-one thousand nine
hundred twenty-nine Euros ninety-eight cents (EUR 1.231.929,98) so as to bring it from its current amount of nineteen
million eight hundred three thousand five hundred eight Euros twenty-seven cents (EUR 19.803.508,27) down to eighteen
million five hundred seventy-one thousand five hundred seventy-eight Euros twenty-nine cents (EUR 18.571.578,29) by
cancellation of one hundred twenty-three million one hundred ninety-two thousand nine hundred ninety-eight
(123.192.998) ordinary shares of Class S of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

11. increase of the share capital of the Company by an amount of one million eighty-one thousand eight hundred one
Euros fifty-eight cents (EUR 1.081.801,58) so as to bring it from its current amount of eighteen million five hundred
seventy-one thousand five hundred seventy-eight Euros twenty-nine cents (EUR 18.571.578,29) up to nineteen million
six hundred fifty-three thousand three hundred seventy-nine Euros eighty-seven cents (EUR 19.653.379,87) by issuance
of one hundred eight million one hundred eighty thousand one hundred fifty-eight (108.180.158) ordinary shares of Class
K of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

12. decrease of the share capital of the Company by an amount of two million four hundred ninety-two thousand two
hundred thirty-eight Euros sixty-seven cents (EUR 2.492.238,67) so as to bring it from its current amount of nineteen
million six hundred fifty-three thousand three hundred seventy-nine Euros eighty-seven cents (EUR 19.653.379,87) down
to seventeen million one hundred sixty-one thousand one hundred forty-one Euros twenty cents (EUR 17.161.141,20)
by cancellation of two hundred forty-nine million two hundred twenty-three thousand eight hundred sixty-seven
(249.223.867) ordinary shares of Class K of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

13. decrease of the share capital of the Company by an amount of four hundred ninety-five thousand nine hundred
eighty-one Euros ninety-eight cents (EUR 495.981,98) so as to bring it from its current amount of seventeen million one
hundred sixty-one thousand one hundred forty-one Euros twenty cents (EUR 17.161.141,20) down to sixteen million six
hundred sixty-five thousand one hundred fifty-nine Euros twenty-two cents (EUR 16.665.159,22) by cancellation of forty-
nine million five hundred ninety-eight thousand one hundred ninety-eight (49.598.198) ordinary shares of Class I of the
Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

14. decrease of the share capital of the Company by an amount of ten thousand five hundred eight Euros twenty-three
cents (EUR 10.508,23) so as to bring it from its current amount of sixteen million six hundred sixty-five thousand one
hundred fifty-nine Euros twenty-two cents (EUR 16.665.159,22) down to sixteen million six hundred fifty-four thousand
six hundred fifty Euros ninety-nine cents (EUR 16.654.650,99) by cancellation of one million fifty thousand eight hundred
twenty-three (1.050.823) ordinary shares of Class R of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value
each.

15. increase of the share capital of the Company by an amount of one hundred eighty-four thousand two hundred
twenty-two Euros sixty-five cents (EUR 184.222,65) so as to bring it from its current amount of sixteen million six hundred
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fifty-four thousand six hundred fifty Euros ninety-nine cents (EUR 16.654.650,99) up to sixteen million eight hundred
thirty-eight thousand eight hundred seventy-three Euros sixty-four cents (EUR 16.838.873,64) by issuance of eighteen
million four hundred twenty-two thousand two hundred sixty-five (18.422.265) ordinary shares of Class N of the Com-
pany of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

16. decrease of the share capital of the Company by an amount of five hundred ninety thousand six hundred seventy-
six Euros ninety-nine cents (EUR 590.676,99) so as to bring it from its current amount of sixteen million eight hundred
thirty-eight thousand eight hundred seventy-three Euros sixty-four cents (EUR 16.838.873,64) down to sixteen million
two hundred forty-eight thousand one hundred ninety-six Euros sixty-five cents (EUR 16.248.196,65) by cancellation of
fifty-nine million sixty-seven thousand six hundred ninety-nine (59.067.699) ordinary shares of Class N of the Company
of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

17. increase of the share capital of the Company by an amount of five thousand six hundred thirty-nine Euros five cents
(EUR 5.639,05) so as to bring it from its current amount of sixteen million two hundred forty-eight thousand one hundred
ninety-six Euros sixty-five cents (EUR 16.248.196,65) up to sixteen million two hundred fifty-three thousand eight hundred
thirty-five Euros seventy cents (EUR 16.253.835,70) by issuance of five hundred sixty-three thousand nine hundred five
(563.905) ordinary shares of Class G of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

18. decrease of the share capital of the Company by an amount of one hundred twenty-eight thousand four hundred
eighty Euros sixty-nine cents (EUR 128.480,69) so as to bring it from its current amount of sixteen million two hundred
fifty-three thousand eight hundred thirty-five Euros seventy cents (EUR 16.253.835,70) down to sixteen million one
hundred twenty-five thousand three hundred fifty-five Euros one cent (EUR 16.125.355,01) by cancellation of twelve
million eight hundred forty-eight thousand sixty-nine (12.848.069) ordinary shares of Class G of the Company of one
cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

19. amendment of the first two paragraphs of article 6 of the Company's articles of incorporation.

II. That the shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of their
shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the shareholders, the proxies of the represented
shareholders and by the board of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with
the registration authorities.

The proxies of the represented shareholders, initialed ne varietur by the appearing parties will also remain annexed
to the present deed.

III. That the whole corporate capital being present or represented at the present meeting and all the shareholders
present or represented declaring that they have had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting
and have been duly convened.

IV. That the present meeting, representing the whole corporate capital, is regularly constituted and may validly deli-
berate on all the items of the agenda.

Then the general meeting after deliberation took unanimously the following resolutions:

First resolution

The general meeting resolves to decrease the share capital of the Company by an amount of sixty thousand five hundred
seventy-nine Euros seventy-three cents (EUR 60.579,73) so as to bring it from its current amount of twenty-eight million
fifteen thousand three hundred seventy-six Euros fifty cents (EUR 28.015.376,50) down to twenty-seven million nine
hundred fifty-four thousand seven hundred ninety-six Euros seventy-seven cents (EUR 27.954.796,77) by cancellation of
six million fifty-seven thousand nine hundred seventy-three (6.057.973) ordinary shares of Class H of the Company of
one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

The general meeting declares that the total amount of sixty-six thousand six hundred thirty-seven Euros seventy cents
(EUR 66.637,70) is owed to the Company's shareholders as follows:

Shareholder: Number
of shares
cancelled:

Nominal
value

to repay
(in EUR):

Legal
reserve

to repay
(in EUR):

Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.211.594 EUR 12.115,94 EUR 1.211,59
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 403.865 EUR 4.038,65 EUR 403,87
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . . . . 325.677 EUR 3.256,77 EUR 325,68
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . . . . 255.889 EUR 2.558,89 EUR 255,89
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.033.894 EUR 10.338,94 EUR 1.033,89
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.615.459 EUR 16.154,59 EUR 1.615,45
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.211.595 EUR 12.115,95 EUR 1.211,60
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.057.973 EUR 60.579,73 EUR 6.057,97
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As a consequence of the above capital decrease by cancellation of six million fifty-seven thousand nine hundred seventy-
three (6.057.973) ordinary shares of Class H of the Company, the Company owes a total amount of sixty-six thousand
six hundred thirty-seven Euros seventy cents (EUR 66.637,70) to the shareholders, to be paid:

- from the capital account for the nominal value for sixty thousand five hundred seventy-nine Euros seventy-three
cents (EUR 60.579,73),

- from the legal reserve relating to Class H shares for six thousand fifty-seven Euros ninety-seven cents (EUR 6.057,97),
by an increase (i) in the amount of sixty-six thousand six hundred thirty-seven Euros fifty-nine cents (EUR 66.637,59)

of the Companyʹs other distributable reserves account, and (ii) in the amount of eleven cents of Euro (EUR 0,11) of the
shareholders' receivable.

Second resolution

The general meeting resolves to decrease the share capital of the Company by an amount of two hundred forty-eight
thousand eight hundred nineteen Euros ninety-one cents (EUR 248.819,91) so as to bring it from its current amount of
twenty-seven million nine hundred fifty-four thousand seven hundred ninety-six Euros seventy-seven cents (EUR
27.954.796,77) down to twenty-seven million seven hundred five thousand nine hundred seventy-six Euros eighty-six
cents (EUR 27.705.976,86) by cancellation of twenty-four million eight hundred eighty-one thousand nine hundred ninety-
one (24.881.991) ordinary shares of Class L of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

The general meeting declares that the total amount of two hundred seventy-three thousand seven hundred one Euros
ninety cents (EUR 273.701,90) is owed to the Company's shareholders as follows:

Shareholder: Number
of shares
cancelled:

Nominal
value

to repay
(in EUR):

Legal
reserve

to repay
(in EUR):

Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.976.398 EUR 49.763,98 EUR 4.976,40
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.658.799 EUR 16.587,99 EUR 1.658,80
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . . 1.337.656 EUR 13.376,56 EUR 1.337,65
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . 1.051.016 EUR 10.510,16 EUR 1.051,02
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.246.526 EUR 42.465,26 EUR 4.246,52
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.635.198 EUR 66.351,98 EUR 6.635,20
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.976.398 EUR 49.763,98 EUR 4.976,40
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24.881.991 EUR 248.819,91 EUR 24.881,99

As a consequence of the above capital decrease by cancellation of twenty-four million eight hundred eighty-one thou-
sand nine hundred ninety-one (24.881.991) ordinary shares of Class L of the Company, the Company owes a total amount
of two hundred seventy-three thousand seven hundred one Euros ninety cents (EUR 273.701,90) to the shareholders,
to be paid:

- from the capital account for the nominal value for two hundred forty-eight thousand eight hundred nineteen Euros
ninety-one cents (EUR 248.819,91),

- from the legal reserve relating to Class L shares for twenty-four thousand eight hundred eighty-one Euros ninety-
nine cents (EUR 24.881,99),

by an increase (i) in the amount of two hundred seventy-three thousand seven hundred Euros eighty-one cents (EUR
273.700,81) of the Companyʹs other distributable reserves account, and (ii) in the amount of one Euro and nine cents
(EUR 1,09) of the shareholders' receivable.

Third resolution

The general meeting resolves to decrease the share capital of the Company by an amount of one million six hundred
seventy-seven thousand three hundred forty-three Euros (EUR 1.677.343,00) so as to bring it from its current amount
of twenty-seven million seven hundred five thousand nine hundred seventy-six Euros eighty-six cents (EUR 27.705.976,86)
down to twenty-six million twenty-eight thousand six hundred thirty-three Euros eighty-six cents (EUR 26.028.633,86)
by cancellation of one hundred sixty-seven million seven hundred thirty-four thousand three hundred (167.734.300)
ordinary shares of Class P of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

The general meeting declares that the total amount of one million eight hundred forty-five thousand seventy-seven
Euros twenty-nine cents (EUR 1.845.077,29) is owed to the Company's shareholders as follows:

Shareholder: Number
of shares
cancelled:

Nominal
value

to repay
(in EUR):

Legal
reserve

to repay
(in EUR):

Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33.546.860 EUR 335.468,60 EUR 33.546,86
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Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.182.286 EUR 111.822,86 EUR 11.182,29
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . 9.017.396 EUR 90.173,96 EUR 9.017,39
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . 7.085.097 EUR 70.850,97 EUR 7.085,10
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28.626.654 EUR 286.266,54 EUR 28.626,65
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44.729.147 EUR 447.291,47 EUR 44.729,14
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33.546.860 EUR 335.468,60 EUR 33.546,86
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167.734.300 EUR 1.677.343,00 EUR 167.734,29

As a consequence of the above capital decrease by cancellation of one hundred sixty-seven million seven hundred
thirty-four thousand three hundred (167.734.300) ordinary shares of Class P of the Company, the Company owes a total
amount of one million eight hundred forty-five thousand seventy-seven Euros twenty-nine cents (EUR 1.845.077,29) to
the shareholders, to be paid:

- from the capital account for the nominal value for one million six hundred seventy-seven thousand three hundred
forty-three Euros (EUR 1.677.343,00),

- from the legal reserve relating to Class P shares for one hundred sixty-seven thousand seven hundred thirty-four
Euros twenty-nine cents (EUR 167.734,29),

by an increase (i) in the amount of one million eight hundred forty-five thousand seventy-seven Euros twenty-five cents
(EUR 1.845.077,25) of the Company's other distributable reserves account, and (ii) in the amount of four cents of Euro
(EUR 0,04) of the shareholders' receivable.

Fourth resolution

The general meeting resolves to decrease the share capital of the Company by an amount of three million sixty-six
thousand six hundred sixty-seven Euros twenty-seven cents (EUR 3.066.667,27) so as to bring it from its current amount
of twenty-six million twenty-eight thousand six hundred thirty-three Euros eighty-six cents (EUR 26.028.633,86) down
to twenty-two million nine hundred sixty-one thousand nine hundred sixty-six Euros fifty-nine cents (EUR 22.961.966,59)
by cancellation of three hundred six million six hundred sixty-six thousand seven hundred twenty-seven (306.666.727)
ordinary shares of Class J of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

The general meeting declares that the total amount of three million three hundred seventy-three thousand three
hundred thirty-three Euros ninety-nine cents (EUR 3.373.333,99) is owed to the Company's shareholders as follows:

Shareholder: Number
of shares
cancelled:

Nominal value
to repay
(in EUR):

Legal reserve
to repay
(in EUR):

Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61.333.344 EUR 613.333,44 EUR 61.333,34
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.444.449 EUR 204.444,49 EUR 20.444,45
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . 16.486.403 EUR 164.864,03 EUR 16.486,40
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . 12.953.603 EUR 129.536,03 EUR 12.953,60
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52.337.788 EUR 523.377,88 EUR 52.337,79
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81.777.794 EUR 817.777,94 EUR 81.777,79
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61.333.346 EUR 613.333,46 EUR 61.333,35
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 306.666.727 EUR 3.066.667,27 EUR 306.666,72

As a consequence of the above capital decrease by cancellation of three hundred six million six hundred sixty-six
thousand seven hundred twenty-seven (306.666.727) ordinary shares of Class J of the Company, the Company owes a
total amount of three million three hundred seventy-three thousand three hundred thirty-three Euros ninety-nine cents
(EUR 3.373.333,99) to the shareholders, to be paid:

- from the capital account for the nominal value for three million sixty-six thousand six hundred sixty-seven Euros
twenty-seven cents (EUR 3.066.667,27),

- from the legal reserve relating to Class J shares for three hundred six thousand six hundred sixty-six Euros seventy-
two cents (EUR 306.666,72),

by an increase (i) in the amount of three million three hundred seventy-one thousand eight hundred seventy-nine Euros
(EUR 3.371.879,00) of the Companyʹs other distributable reserves account, and (ii) in the amount of one thousand four
hundred fifty-four Euro ninety-nine cents (EUR 1.454,99) of the shareholders' receivable.

Fifth resolution

The general meeting resolves to decrease the share capital of the Company by an amount of one million five hundred
sixty-six thousand four hundred sixty-six Euros thirty-three cents (EUR 1.566.466,33) so as to bring it from its current
amount of twenty-two million nine hundred sixty-one thousand nine hundred sixty-six Euros fifty-nine cents (EUR
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22.961.966,59) down to twenty-one million three hundred ninety-five thousand five hundred Euros twenty-six cents (EUR
21.395.500,26) by cancellation of one hundred fifty-six million six hundred forty-six thousand six hundred thirty-three
(156.646.633) ordinary shares of Class M of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

The general meeting declares that the total amount of one million seven hundred twenty-three thousand one hundred
twelve Euros ninety-five cents (EUR 1.723.112,95) is owed to the Company's shareholders as follows:

Shareholder: Number
of shares
cancelled:

Nominal value
to repay
(in EUR):

Legal reserve
to repay
(in EUR):

Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.329.326 EUR 313.293,26 EUR 31.329,32
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.443.109 EUR 104.431,09 EUR 10.443,11
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . 8.421.323 EUR 84.213,23 EUR 8.421,32
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . 6.616.754 EUR 66.167,54 EUR 6.616,75
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26.734.358 EUR 267.343,58 EUR 26.734,36
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41.772.435 EUR 417.724,35 EUR 41.772,44
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.329.328 EUR 313.293,28 EUR 31.329,32
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156.646.633 EUR 1.566.466,33 EUR 156.646,62

As a consequence of the above capital decrease by cancellation of one hundred fifty-six million six hundred forty-six
thousand six hundred thirty-three (156.646.633) ordinary shares of Class M of the Company, the Company owes a total
amount of one million seven hundred twenty-three thousand one hundred twelve Euros ninety-five cents (EUR
1.723.112,95) to the shareholders, to be paid:

- from the capital account for the nominal value for one million five hundred sixty-six thousand four hundred sixty-six
Euros thirty-three cents (EUR 1.566.466,33),

- from the legal reserve relating to Class M shares for one hundred fifty-six thousand six hundred forty-six Euros sixty-
two cents (EUR 156.646,62),

by an increase (i) in the amount of one million seven hundred one thousand six hundred eighty-five Euro ninety-four
cents (EUR 1.701.685,94) of the Companyʹs other distributable reserves account, and (ii) in the amount of twenty-one
thousand four hundred twenty-seven Euro and one cent (EUR 21.427,01) of the shareholders' receivable.

Sixth resolution

The general meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of six hundred twenty-four
thousand four hundred sixty-three Euros ten cents (EUR 624.463,10) so as to bring it from its current amount of twenty-
one million three hundred ninety-five thousand five hundred Euros twenty-six cents (EUR 21.395.500,26) up to twenty-
two million nineteen thousand nine hundred sixty-three Euros thirty-six cents (EUR 22.019.963,36) by issuance of sixty-
two million four hundred forty-six thousand three hundred ten (62.446.310) ordinary shares of Class O of the Company
of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

The general meeting declares that the total amount of six hundred eighty-six thousand nine hundred nine Euros forty
cents (EUR 686.909,40) is owed by the Company's shareholders as follows:

Shareholder: Number
of shares

subscribed:

Nominal value
paid up

(in EUR):

Legal reserve
paid up

(in EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.489.262 EUR 124.892,61 EUR 12.489,26
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.163.087 EUR 41.630,87 EUR 4.163,09
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . 3.357.114 EUR 33.571,14 EUR 3.357,11
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . 2.637.732 EUR 26.377,32 EUR 2.637,73
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.657.504 EUR 106.575,04 EUR 10.657,50
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16.652.349 EUR 166.523,50 EUR 16.652,35
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.489.262 EUR 124.892,62 EUR 12.489,26
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62.446.310 EUR 624.463,10 EUR 62.446,30

As a consequence of the above capital increase by issuance of sixty-two million four hundred forty-six thousand three
hundred ten (62.446.310) ordinary shares of Class O of the Company, the shareholders owe a total amount of six hundred
eighty-six thousand nine hundred nine Euros forty cents (EUR 686.909,40) to the Company, to be paid:

- to the capital account for the nominal value for six hundred twenty-four thousand four hundred sixty-three Euros
ten cents (EUR 624.463,10),

- to the legal reserve relating to Class O shares for sixty-two thousand four hundred forty-six Euros thirty cents (EUR
62.446,30),
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by reduction in the amount of six hundred eighty-six thousand nine hundred nine Euros forty cents (EUR 686.909,40)
of the shareholder's receivable.

Seventh resolution

The general meeting resolves to decrease the share capital of the Company by an amount of one million seven hundred
eighty-six thousand one hundred forty-six Euros seventy-four cents (EUR 1.786.146,74) so as to bring it from its current
amount of twenty-two million nineteen thousand nine hundred sixty-three Euros thirty-six cents (EUR 22.019.963,36)
down to twenty million two hundred thirty-three thousand eight hundred sixteen Euros sixty-two cents (EUR
20.233.816,62) by cancellation of one hundred seventy-eight million six hundred fourteen thousand six hundred seventy-
four (178.614.674) ordinary shares of Class O of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

The general meeting declares that the total amount of one million nine hundred sixty-four thousand seven hundred
sixty-one Euros forty-one cents (EUR 1.964.761,41) is owed to the Company's shareholders as follows:

Shareholder: Number
of shares
cancelled:

Nominal value
to repay
(in EUR):

Legal reserve
to repay
(in EUR):

Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35.722.935 EUR 357.229,35 EUR 35.722,93
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.907.645 EUR 119.076,45 EUR 11.907,65
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . 9.602.325 EUR 96.023,25 EUR 9.602,33
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . 7.544.684 EUR 75.446,84 EUR 7.544,68
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.483.571 EUR 304.835,71 EUR 30.483,57
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47.630.580 EUR 476.305,80 EUR 47.630,58
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35.722.935 EUR 357.229,35 EUR 35.722,93
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178.614.674 EUR 1.786.146,74 EUR 178.614,67

As a consequence of the above capital decrease by cancellation of one hundred seventy-eight million six hundred
fourteen thousand six hundred seventy-four (178.614.674) ordinary shares of Class O of the Company, the Company
owes a total amount of one million nine hundred sixty-four thousand seven hundred sixty-one Euros forty-one cents
(EUR 1.964.761,41) to the shareholders, to be paid:

- from the capital account for the nominal value for one million seven hundred eighty-six thousand one hundred forty-
six Euros seventy-four cents (EUR 1.786.146,74),

- from the legal reserve relating to Class O shares for one hundred seventy-eight thousand six hundred fourteen Euros
sixty-seven cents (EUR 178.614,67),

by an increase in the amount of one million nine hundred sixty-four thousand seven hundred sixty-one Euros forty-
one cents (EUR 1.964.761,41) of the Companyʹs other distributable reserves account.

Eighth resolution

The general meeting resolves to decrease the share capital of the Company by an amount of nine hundred ninety-nine
thousand eight hundred sixteen Euros thirty-four cents (EUR 999.816,34) so as to bring it from its current amount of
twenty million two hundred thirty-three thousand eight hundred sixteen Euros sixty-two cents (EUR 20.233.816,62)
down to nineteen million two hundred thirty-four thousand Euros twenty-eight cent (EUR 19.234.000,28) by cancellation
of ninety-nine million nine hundred eighty-one thousand six hundred thirty-four (99.981.634) ordinary shares of Class Q
of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

The general meeting declares that the total amount of one million ninety-nine thousand seven hundred ninety-seven
Euros ninety-five cents (EUR 1.099.797,95) is owed to the Company's shareholders as follows:

Shareholder: Number
of shares
cancelled:

Nominal value
to repay
(in EUR):

Legal reserve
to repay
(in EUR):

Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19.996.327 EUR 199.963,27 EUR 19.996,32
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.665.442 EUR 66.654,42 EUR 6.665,44
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . 5.375.013 EUR 53.750,13 EUR 5.375,01
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . 4.223.224 EUR 42.232,24 EUR 4.223,22
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.063.532 EUR 170.635,32 EUR 17.063,53
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26.661.769 EUR 266.617,69 EUR 26.661,77
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19.996.327 EUR 199.963,27 EUR 19.996,32
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99.981.634 EUR 999.816,34 EUR 99.981,61
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As a consequence of the above capital decrease by cancellation of ninety-nine million nine hundred eighty-one thousand
six hundred thirty-four (99.981.634) ordinary shares of Class Q of the Company, the Company owes a total amount of
one million ninety-nine thousand seven hundred ninety-seven Euros ninety-five cents (EUR 1.099.797,95) to the share-
holders, to be paid:

- from the capital account for the nominal value for nine hundred ninety-nine thousand eight hundred sixteen Euros
thirty-four cents (EUR 999.816,34),

- from the legal reserve relating to Class Q shares for ninety-nine thousand nine hundred eighty-one Euros sixty-one
cents (EUR 99.981,61),

by an increase (i) in the amount of thirteen thousand six hundred nine Euro ten cents (EUR 13.609,10) of the Companyʹs
other distributable reserves account, and (ii) in the amount of one million eighty-six thousand one hundred eighty-eight
Euro eighty-five cents (EUR 1.086.188,85) of the shareholders' receivable.

Ninth resolution

The general meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of five hundred sixty-nine
thousand five hundred seven Euros ninety-nine cents (EUR 569.507,99) so as to bring it from its current amount of
nineteen million two hundred thirty-four thousand Euros twenty-eight cent (EUR 19.234.000,28) up to nineteen million
eight hundred three thousand five hundred eight Euros twenty-seven cents (EUR 19.803.508,27) by issuance of fifty-six
million nine hundred fifty thousand seven hundred ninety-nine (56.950.799) ordinary shares of Class S of the Company
of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

The general meeting declares that the total amount of six hundred twenty-six thousand four hundred fifty-eight Euros
seventy-nine cents (EUR 626.458,79) is owed by the Company's shareholders as follows:

Shareholder: Number
of shares

subscribed:

Nominal value
paid up

(in EUR):

Legal reserve
paid up

(in EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.390.160 EUR 113.901,59 EUR 11.390,16
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.796.720 EUR 37.967,19 EUR 3.796,72
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . 3.061.675 EUR 30.616,75 EUR 3.061,68
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . 2.405.602 EUR 24.056,02 EUR 2.405,60
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.719.603 EUR 97.196,04 EUR 9.719,60
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.186.880 EUR 151.868,81 EUR 15.186,88
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.390.160 EUR 113.901,59 EUR 11.390,16
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56.950.799 EUR 569.507,99 EUR 56.950,80

As a consequence of the above capital increase by issuance of fifty-six million nine hundred fifty thousand seven hundred
ninety-nine (56.950.799) ordinary shares of Class S of the Company, the shareholders owe a total amount of six hundred
twenty-six thousand four hundred fifty-eight Euros seventy-nine cents (EUR 626.458,79) to the Company, to be paid:

- to the capital account for the nominal value for five hundred sixty-nine thousand five hundred seven Euros ninety-
nine cents (EUR 569.507,99),

- to the legal reserve relating to Class S shares for fifty-six thousand nine hundred fifty Euros eighty cents (EUR
56.950,80),

by reduction in the amount of six hundred twenty-six thousand four hundred fifty-eight Euros seventy-nine cents (EUR
626.458,79) of the shareholder's receivable.

Tenth resolution

The general meeting resolves to decrease the share capital of the Company by an amount of one million two hundred
thirty-one thousand nine hundred twenty-nine Euros ninety-eight cents (EUR 1.231.929,98) so as to bring it from its
current amount of nineteen million eight hundred three thousand five hundred eight Euros twenty-seven cents (EUR
19.803.508,27) down to eighteen million five hundred seventy-one thousand five hundred seventy-eight Euros twenty-
nine cents (EUR 18.571.578,29) by cancellation of one hundred twenty-three million one hundred ninety-two thousand
nine hundred ninety-eight (123.192.998) ordinary shares of Class S of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of
nominal value each.

The general meeting declares that the total amount of one million three hundred fifty-five thousand one hundred
twenty-two Euros ninety-eight cents (EUR 1.355.122,98) is owed to the Company's shareholders as follows:

Shareholder: Number
of shares
cancelled:

Nominal value
to repay
(in EUR):

Legal reserve
to repay
(in EUR):

Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24.638.599 EUR 246.385,99 EUR 24.638,60
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Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.212.867 EUR 82.128,67 EUR 8.212,87
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . 6.622.856 EUR 66.228,56 EUR 6.622,86
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . 5.203.672 EUR 52.036,72 EUR 5.203,67
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.024.938 EUR 210.249,38 EUR 21.024,94
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32.851.466 EUR 328.514,66 EUR 32.851,46
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24.638.600 EUR 246.386,00 EUR 24.638,60
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123.192.998 EUR 1.231.929,98 EUR 123.193,00

As a consequence of the above capital decrease by cancellation of one hundred twenty-three million one hundred
ninety-two thousand nine hundred ninety-eight (123.192.998) ordinary shares of Class S of the Company, the Company
owes a total amount of one million three hundred fifty-five thousand one hundred twenty-two Euros ninety-eight cents
(EUR 1.355.122,98) to the shareholders, to be paid:

- from the capital account for the nominal value for one million two hundred thirty-one thousand nine hundred twenty-
nine Euros ninety-eight cents (EUR 1.231.929,98),

- from the legal reserve relating to Class S shares for one hundred twenty-three thousand one hundred ninety-three
Euros (EUR 123.193,00),

by an increase in the amount of one million three hundred fifty-five thousand one hundred twenty-two Euros ninety-
eight cents (EUR 1.355.122,98) of the Companyʹs other distributable reserves account.

Eleventh resolution

The general meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of one million eighty-one
thousand eight hundred one Euros fifty-eight cents (EUR 1.081.801,58) so as to bring it from its current amount of eighteen
million five hundred seventy-one thousand five hundred seventy-eight Euros twenty-nine cents (EUR 18.571.578,29) up
to nineteen million six hundred fifty-three thousand three hundred seventy-nine Euros eighty-seven cents (EUR
19.653.379,87) by issuance of one hundred eight million one hundred eighty thousand one hundred fifty-eight
(108.180.158) ordinary shares of Class K of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

The general meeting declares that the total amount of one million one hundred eighty-nine thousand nine hundred
eighty-one Euros seventy-four cents (EUR 1.189.981,74) is owed by the Company's shareholders as follows:

Shareholder: Number
of shares

subscribed:

Nominal value
paid up

(in EUR):

Legal reserve
paid up

(in EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.636.031 EUR 216.360,31 EUR 21.636,03
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.212.011 EUR 72.120,11 EUR 7.212,01
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . 5.815.765 EUR 58.157,65 EUR 5.815,77
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . 4.569.530 EUR 45.695,30 EUR 4.569,53
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.462.747 EUR 184.627,47 EUR 18.462,75
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28.848.042 EUR 288.480,43 EUR 28.848,04
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.636.032 EUR 216.360,31 EUR 21.636,03
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108.180.158 EUR 1.081.801,58 EUR 108.180,16

As a consequence of the above capital increase by issuance of one hundred eight million one hundred eighty thousand
one hundred fifty-eight (108.180.158) ordinary shares of Class K of the Company, the shareholders owe a total amount
of one million one hundred eighty-nine thousand nine hundred eighty-one Euros seventy-four cents (EUR 1.189.981,74)
to the Company, to be paid:

- to the capital account for the nominal value for one million eighty-one thousand eight hundred one Euros fifty-eight
cents (EUR 1.081.801,58),

- to the legal reserve relating to Class K shares for one hundred eight thousand one hundred eighty Euros sixteen
cents (EUR 108.180,16),

by reduction in the amount of one million one hundred eighty-nine thousand nine hundred eighty-one Euros seventy-
four cents (EUR 1.189.981,74) of the shareholder's receivable.

Twelfth resolution

The general meeting resolves to decrease the share capital of the Company by an amount of two million four hundred
ninety-two thousand two hundred thirty-eight Euros sixty-seven cents (EUR 2.492.238,67) so as to bring it from its current
amount of nineteen million six hundred fifty-three thousand three hundred seventy-nine Euros eighty-seven cents (EUR
19.653.379,87) down to seventeen million one hundred sixty-one thousand one hundred forty-one Euros twenty cents
(EUR 17.161.141,20) by cancellation of two hundred forty-nine million two hundred twenty-three thousand eight hundred
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sixty-seven (249.223.867) ordinary shares of Class K of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value
each.

The general meeting declares that the total amount of two million seven hundred forty-one thousand four hundred
sixty-two Euros fifty-four cents (EUR 2.741.462,54) is owed to the Company's shareholders as follows:

Shareholder: Number
of shares
cancelled:

Nominal value
to repay
(in EUR):

Legal reserve
to repay
(in EUR):

Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49.844.773 EUR 498.447,73 EUR 49.844,77
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16.614.925 EUR 166.149,25 EUR 16.614,93
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . 13.398.275 EUR 133.982,75 EUR 13.398,28
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . 10.527.216 EUR 105.272,16 EUR 10.527,22
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42.534.207 EUR 425.342,07 EUR 42.534,21
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66.459.697 EUR 664.596,97 EUR 66.459,69
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49.844.774 EUR 498.447,74 EUR 49.844,77
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 249.223.867 EUR 2.492.238,67 EUR 249.223,87

As a consequence of the above capital decrease by cancellation of two hundred forty-nine million two hundred twenty-
three thousand eight hundred sixty-seven (249.223.867) ordinary shares of Class K of the Company, the Company owes
a total amount of two million seven hundred forty-one thousand four hundred sixty-two Euros fifty-four cents (EUR
2.741.462,54) to the shareholders, to be paid:

- from the capital account for the nominal value for two million four hundred ninety-two thousand two hundred thirty-
eight Euros sixty-seven cents (EUR 2.492.238,67),

- from the legal reserve relating to Class K shares for two hundred forty-nine thousand two hundred twenty-three
Euros eighty-seven cents (EUR 249.223,87),

by an increase in the amount of two million seven hundred forty-one thousand four hundred sixty-two Euros fifty-four
cents (EUR 2.741.462,54) of the Companyʹs other distributable reserves account.

Thirteenth resolution

The general meeting resolves to decrease the share capital of the Company by an amount of four hundred ninety-five
thousand nine hundred eighty-one Euros ninety-eight cents (EUR 495.981,98) so as to bring it from its current amount
of seventeen million one hundred sixty-one thousand one hundred forty-one Euros twenty cents (EUR 17.161.141,20)
down to sixteen million six hundred sixty-five thousand one hundred fifty-nine Euros twenty-two cents (EUR
16.665.159,22) by cancellation of forty-nine million five hundred ninety-eight thousand one hundred ninety-eight
(49.598.198) ordinary shares of Class I of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

The general meeting declares that the total amount of five hundred forty-five thousand five hundred eighty Euros
nineteen cents (EUR 545.580,19) is owed to the Company's shareholders as follows:

Shareholder: Number
of shares
cancelled:

Nominal value
to repay
(in EUR):

Legal reserve
to repay
(in EUR):

Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.919.640 EUR 99.196,40 EUR 9.919,64
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.306.547 EUR 33.065,47 EUR 3.306,55
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . 2.666.399 EUR 26.663,99 EUR 2.666,40
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . 2.095.027 EUR 20.950,27 EUR 2.095,03
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.464.759 EUR 84.647,59 EUR 8.464,76
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.226.186 EUR 132.261,86 EUR 13.226,19
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.919.640 EUR 99.196,40 EUR 9.919,64
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49.598.198 EUR 495.981,98 EUR 49.598,21

As a consequence of the above capital decrease by cancellation of forty-nine million five hundred ninety-eight thousand
one hundred ninety-eight (49.598.198) ordinary shares of Class I of the Company, the Company owes a total amount of
five hundred forty-five thousand five hundred eighty Euros nineteen cents (EUR 545.580,19) to the shareholders, to be
paid:

- from the capital account for the nominal value for four hundred ninety-five thousand nine hundred eighty-one Euros
ninety-eight cents (EUR 495.981,98),

- from the legal reserve relating to Class I shares for forty-nine thousand five hundred ninety-eight Euros twenty-one
cents (EUR 49.598,21),
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by an increase (i) in the amount of two hundred sixty-seven thousand six hundred seventeen Euros thirty-nine cents
(EUR 267.617,39) of the Companyʹs other distributable reserves account, and (ii) in the amount of two hundred seventy-
seven thousand nine hundred sixty-two Euro eighty cents (EUR 277.962,80) of the shareholders' receivable.

Fourteenth resolution

The general meeting resolves to decrease the share capital of the Company by an amount of ten thousand five hundred
eight Euros twenty-three cents (EUR 10.508,23) so as to bring it from its current amount of sixteen million six hundred
sixty-five thousand one hundred fifty-nine Euros twenty-two cents (EUR 16.665.159,22) down to sixteen million six
hundred fifty-four thousand six hundred fifty Euros ninety-nine cents (EUR 16.654.650,99) by cancellation of one million
fifty thousand eight hundred twenty-three (1.050.823) ordinary shares of Class R of the Company of one cent of Euro
(EUR 0,01) of nominal value each.

The general meeting declares that the total amount of eleven thousand five hundred fifty-nine Euro five cents (EUR
11.559,05) is owed to the Company's shareholders as follows:

Shareholder: Number
of shares
cancelled:

Nominal
value

to repay
(in EUR):

Legal
reserve

to repay
(in EUR):

Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210.165 EUR 2.101,65 EUR 210,16
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70.055 EUR 700,55 EUR 70,06
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . 56.492 EUR 564,92 EUR 56,49
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . 44.387 EUR 443,87 EUR 44,39
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179.340 EUR 1.793,40 EUR 179,34
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 280.219 EUR 2.802,19 EUR 280,22
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210.165 EUR 2.101,65 EUR 210,16
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.050.823 EUR 10.508,23 EUR 1.050,82

As a consequence of the above capital decrease by cancellation of one million fifty thousand eight hundred twenty-
three (1.050.823) ordinary shares of Class R of the Company, the Company owes a total amount of eleven thousand five
hundred fifty-nine Euro five cents (EUR 11.559,05) to the shareholders, to be paid:

- from the capital account for the nominal value for ten thousand five hundred eight Euros twenty-three cents (EUR
10.508,23),

- from the legal reserve relating to Class R shares for one thousand fifty Euros eighty-two cents (EUR 1.050,82),

by an increase (i) in the amount of eight hundred eighty Euro twenty-one cents (EUR 880,21) of the Companyʹs other
distributable reserves account, and (ii) in the amount of ten thousand six hundred seventy-eight Euro eighty-four cents
(EUR 10.678,84) of the shareholders' receivable.

Fifteenth resolution

The general meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of one hundred eighty-four
thousand two hundred twenty-two Euros sixty-five cents (EUR 184.222,65) so as to bring it from its current amount of
sixteen million six hundred fifty-four thousand six hundred fifty Euros ninety-nine cents (EUR 16.654.650,99) up to sixteen
million eight hundred thirty-eight thousand eight hundred seventy-three Euros sixty-four cents (EUR 16.838.873,64) by
issuance of eighteen million four hundred twenty-two thousand two hundred sixty-five (18.422.265) ordinary shares of
Class N of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

The general meeting declares that the total amount of two hundred two thousand six hundred forty-four Euros ninety-
two cents (EUR 202.644,91) is owed by the Company's shareholders as follows:

Shareholder: Number
of shares

subscribed:

Nominal
value

paid up
(in EUR):

Legal
reserve
paid up

(in EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.684.453 EUR 36.844,53 EUR 3.684,45
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.228.151 EUR 12.281,51 EUR 1.228,15
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . . 990.381 EUR 9.903,81 EUR 990,38
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . 778.156 EUR 7.781,56 EUR 778,16
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.144.067 EUR 31.440,67 EUR 3.144,07
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.912.604 EUR 49.126,04 EUR 4.912,60
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.684.453 EUR 36.844,53 EUR 3.684,45
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Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.422.265 EUR 184.222,65 EUR 18.422,26

As a consequence of the above capital increase by issuance of eighteen million four hundred twenty-two thousand two
hundred sixty-five (18.422.265) ordinary shares of Class N of the Company, the shareholders owe a total amount of two
hundred two thousand six hundred forty-four Euros ninety-two cents (EUR 202.644,91) to the Company, to be paid:

- to the capital account for the nominal value for one hundred eighty-four thousand two hundred twenty-two Euros
sixty-five cents (EUR 184.222,65),

- to the legal reserve relating to Class N shares for eighteen thousand four hundred twenty-two Euros twenty-six
cents (EUR 18.422,26),

by reduction in the amount of two hundred two thousand six hundred forty-four Euros ninety-one cents (EUR
202.644,91) of the shareholder's receivable.

Sixteenth resolution

The general meeting resolves to decrease the share capital of the Company by an amount of five hundred ninety
thousand six hundred seventy-six Euros ninety-nine cents (EUR 590.676,99) so as to bring it from its current amount of
sixteen million eight hundred thirty-eight thousand eight hundred seventy-three Euros sixty-four cents (EUR
16.838.873,64) down to sixteen million two hundred forty-eight thousand one hundred ninety-six Euros sixty-five cents
(EUR 16.248.196,65) by cancellation of fifty-nine million sixty-seven thousand six hundred ninety-nine (59.067.699) or-
dinary shares of Class N of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

The general meeting declares that the total amount of six hundred forty-nine thousand seven hundred forty-four Euros
sixty-nine cents (EUR 649.744,69) is owed to the Company's shareholders as follows:

Shareholder: Number
of shares
cancelled:

Nominal value
to repay
(in EUR):

Legal reserve
to repay
(in EUR):

Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.813.540 EUR 118.135,40 EUR 11.813,54
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.937.847 EUR 39.378,47 EUR 3.937,85
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . 3.175.479 EUR 31.754,80 EUR 3.175,48
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . 2.495.020 EUR 24.950,19 EUR 2.495,02
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.080.887 EUR 100.808,87 EUR 10.080,89
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.751.386 EUR 157.513,86 EUR 15.751,38
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.813.540 EUR 118.135,40 EUR 11.813,54
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59.067.699 EUR 590.676,99 EUR 59.067,70

As a consequence of the above capital decrease by cancellation of fifty-nine million sixty-seven thousand six hundred
ninety-nine (59.067.699) ordinary shares of Class N of the Company, the Company owes a total amount of six hundred
forty-nine thousand seven hundred forty-four Euros sixty-nine cents (EUR 649.744,69) to the shareholders, to be paid:

- from the capital account for the nominal value for five hundred ninety thousand six hundred seventy-six Euros ninety-
nine cents (EUR 590.676,99),

- from the legal reserve relating to Class N shares for fifty-nine thousand sixty-seven Euros seventy cents (EUR
59.067,70),

by an increase in the amount of six hundred forty-nine thousand seven hundred forty-four Euros sixty-nine cents (EUR
649.744,69) of the Companyʹs other distributable reserves account.

Seventeenth resolution

The general meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of five thousand six hundred
thirty-nine Euros five cents (EUR 5.639,05) so as to bring it from its current amount of sixteen million two hundred forty-
eight thousand one hundred ninety-six Euros sixty-five cents (EUR 16.248.196,65) up to sixteen million two hundred fifty-
three thousand eight hundred thirty-five Euros seventy cents (EUR 16.253.835,70) by issuance of five hundred sixty-three
thousand nine hundred five (563.905) ordinary shares of Class G of the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of
nominal value each.

The general meeting declares that the total amount of six thousand two hundred two Euros ninety-six cents (EUR
6.202,96) is owed by the Company's shareholders as follows:

Shareholder: Number
of shares
subscri-

bed:

Nominal
value

paid up
(in EUR):

Legal
reserve
paid up

(in EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112.781 EUR 1.127,81 EUR 112,78
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37.594 EUR 375,94 EUR 37,59
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Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . . . . 30.315 EUR 303,15 EUR 30,32
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . . . . 23.819 EUR 238,19 EUR 23,82
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96.240 EUR 962,40 EUR 96,24
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150.375 EUR 1.503,75 EUR 150,37
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112.781 EUR 1.127,81 EUR 112,78
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 563.905 EUR 5.639,05 EUR 563,91

As a consequence of the above capital increase by issuance of five hundred sixty-three thousand nine hundred five
(563.905) ordinary shares of Class G of the Company, the shareholders owe a total amount of six thousand two hundred
two Euros ninety-six cents (EUR 6.202,96) to the Company, to be paid:

- to the capital account for the nominal value for five thousand six hundred thirty-nine Euros five cents (EUR 5.639,05),

- to the legal reserve relating to Class G shares for five hundred sixty-three Euros ninety-one cents (EUR 563,91),

by reduction in the amount of six thousand two hundred two Euros ninety-six cents (EUR 6.202,96) of the shareholder's
receivable.

Eighteenth resolution

The general meeting resolves to decrease the share capital of the Company by an amount of one hundred twenty-
eight thousand four hundred eighty Euros sixty-nine cents (EUR 128.480,69) so as to bring it from its current amount of
sixteen million two hundred fifty-three thousand eight hundred thirty-five Euros seventy cents (EUR 16.253.835,70) down
to sixteen million one hundred twenty-five thousand three hundred fifty-five Euros and one cent (EUR 16.125.355,01) by
cancellation of twelve million eight hundred forty-eight thousand sixty-nine (12.848.069) ordinary shares of Class G of
the Company of one cent of Euro (EUR 0,01) of nominal value each.

The general meeting declares that the total amount of one hundred forty-one thousand three hundred twenty-eight
Euros seventy-six cents (EUR 141.328,76) is owed to the Company's shareholders as follows:

Shareholder: Number
of shares
cancelled:

Nominal value
to repay
(in EUR):

Legal reserve
to repay
(in EUR):

Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.569.614 EUR 25.696,14 EUR 2.569,61
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 856.538 EUR 8.565,38 EUR 856,54
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . 690.712 EUR 6.907,12 EUR 690,71
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . 542.702 EUR 5.427,02 EUR 542,70
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.192.737 EUR 21.927,37 EUR 2.192,74
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.426.152 EUR 34.261,52 EUR 3.426,15
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.569.614 EUR 25.696,14 EUR 2.569,61
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.848.069 EUR 128.480,69 EUR 12.848,07

As a consequence of the above capital decrease by cancellation of twelve million eight hundred forty-eight thousand
sixty-nine (12.848.069) ordinary shares of Class G of the Company, the Company owes a total amount of one hundred
forty-one thousand three hundred twenty-eight Euros seventy-six cents (EUR 141.328,76) to the shareholders, to be
paid:

- from the capital account for the nominal value for one hundred twenty-eight thousand four hundred eighty Euros
sixty-nine cents (EUR 128.480,69),

- from the legal reserve relating to Class G shares for twelve thousand eight hundred forty-eight Euros seven cents
(EUR 12.848,07),

by an increase in the amount of one hundred forty-one thousand three hundred twenty-eight Euros seventy-six cents
(EUR 141.328,76) of the Companyʹs other distributable reserves account.

Subscriptions - Payments

Thereupon intervened each limited shareholder of the Company, all represented by Mr. Nicolas Cuisset, prenamed,
by virtue of seven (7) powers of attorney given in December 2010 which, after having been signed ne varietur by the
proxyholder, the members of the bureau and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be
filed at the same time with the registration authorities. The said proxyholder has declared, with respect to each of its
principal:

Assurance du Credit Mutuel VIE SA, confirmed its subscription for the respective number of new Class G, K, N, O
and S ordinary shares set forth in the previous resolutions, and its payment by contribution in kind for payment in nominal
value, allocation to the legal reserve, and as the case may be, allocation to other distributable reserves, for the total
amount of four hundred ninety-three thousand one hundred twenty-six Euro eighty-seven cents (EUR 493.126,87);

44992



L U X E M B O U R G

Assurances du Credit Mutuel IARD, confirmed its subscription for the respective number of new Class G, K, N, O
and S ordinary shares set forth in the previous resolutions, and its payment by contribution in kind for payment in nominal
value, allocation to the legal reserve, and as the case may be, allocation to other distributable reserves, for the total
amount of one hundred sixty-four thousand three hundred seventy-five Euro sixty-two cents (EUR 164.375,62);

Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun, confirmed its subscription for the respective number of new Class
G, K, N, O and S ordinary shares set forth in the previous resolutions, and its payment by contribution in kind for payment
in nominal value, allocation to the legal reserve, and as the case may be, allocation to other distributable reserves, for the
total amount of one hundred thirty-two thousand five hundred fifty-two Euro fifty cents (EUR 132.552,50);

Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun, confirmed its subscription for the respective number of new
Class G, K, N, O and S ordinary shares set forth in the previous resolutions, and its payment by contribution in kind for
payment in nominal value, allocation to the legal reserve, and as the case may be, allocation to other distributable reserves,
for the total amount of one hundred four thousand one hundred forty-eight Euro forty cents (EUR 104.148,40);

Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen Simplificado, confirmed its subscription for the respective
number of new Class G, K, N, O and S ordinary shares set forth in the previous resolutions, and its payment by contri-
bution in kind for payment in nominal value, allocation to the legal reserve, and as the case may be, allocation to other
distributable reserves, for the total amount of four hundred twenty thousand eight hundred one Euro sixty cents (EUR
420.801,60);

Compagnie Financière Saint-Honoré, confirmed its subscription for the respective number of new Class G, K, N, O
and S ordinary shares set forth in the previous resolutions, and its payment by contribution in kind for payment in nominal
value, allocation to the legal reserve, and as the case may be, allocation to other distributable reserves, for the total
amount of six hundred fifty-seven thousand five hundred two Euro fifty cents (EUR 657.502,50);

Greenpark Azur S.à r.l., confirmed its subscription for the respective number of new Class G, K, N, O and S ordinary
shares set forth in the previous resolutions, and its payment by contribution in kind for payment in nominal value, allocation
to the legal reserve, and as the case may be, allocation to other distributable reserves, for the total amount of four hundred
ninety-three thousand one hundred twenty-six Euro eighty-seven cents (EUR 493.126,87).

Evidence of the value and existence of the above-mentioned receivables was given to the notary by providing an original
copy of the independent auditor's report on the contribution in kind, and which conclusion is the following:

“Based on the work performed and described above, nothing has come to our attention that causes us to believe that
the value of the contribution in kind does not correspond at least in number and in value to the new shares to be issued
with total related legal reserve and other reserves as described above.”

Jean-Bernard ZEIMET, TEAM AUDIT S.A., Cabinet de révision agréé

The said report, after having been signed “ne varietur” by the proxy and the undersigned notary, will be attached to
the present deed to be registered with it.

Nineteenth resolution

As a consequence of the above resolutions, the general meeting resolves to amend the first two paragraphs of article
6 of the articles of incorporation of the Company so as to read as follows:

“ Art. 6. The Company has a subscribed capital of sixteen million one hundred twenty-five thousand three hundred
fifty-five Euro and one cent (EUR 16.125.355,01) consisting in one (1) management share, two hundred seventeen million
eight hundred eight thousand two hundred (217.808.200) Class G ordinary shares, one hundred fifty-one million one
hundred three thousand three hundred (151.103.300) Class H ordinary shares, two hundred forty-one million six hundred
six thousand eight hundred (241.606.800) Class I ordinary shares, ninety-eight million three hundred forty-five thousand
six hundred (98.345.600) Class K ordinary shares, one hundred ninety-two million ninety-three thousand one hundred
(192.093.100) Class L ordinary shares, one hundred one million twenty-six thousand three hundred (101.026.300) Class
N ordinary shares, one hundred eighteen million two hundred forty-nine thousand (118.249.000) Class O ordinary shares,
forty-eight million one hundred six thousand seven hundred (48.106.700) Class P ordinary shares, eighty million nine
hundred twenty thousand two hundred (80.920.200) Class Q ordinary shares, one hundred forty-two million four hun-
dred thirty thousand five hundred (142.430.500) Class R ordinary shares, two hundred twenty million eight hundred
forty-five thousand eight hundred (220.845.800) Class S ordinary shares, all in registered form with a nominal value of
one cent of Euro (EUR 0,01) each.

The Class G, Class H, Class J, Class K, Class L, Class N, Class O, Class P, Class Q, Class R and Class S ordinary shares
together with the ordinary shares of other classes which may be issued in the future shall be referred to as the «Ordinary
Shares». The Ordinary Shares and the management share are hereafter together referred to as a «share» or the «shares».”

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges, in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed, are estimated at thee thousand five hundred Euros (EUR 3.500,00).

There being no further business, the meeting is adjourned.

Whereof, the present deed is drawn up in Senningerberg, on the day stated at the beginning of this document.
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The undersigned notary, who speaks and understands English, states herewith that upon request of the appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version; upon request of the appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the appearing person known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, said person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-neuf décembre.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch/Alzette, s'est réunie l'assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires de CEP III Investments S.C.A., une société en commandite par actions, ayant son siège social au 2,
avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, constituée par acte de Maître Henri Hellinckx en date du 5 septembre
2003, publié au Mémorial C, Recueil des Société et Associations du 10 octobre 2003 sous le numéro 1054, et dont les
statuts ont été modifiés pour la dernière fois en vertu d'un acte du notaire soussigné pris en date du 18 décembre 2009,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations du 18 février 2010 sous le numéro 357.

L'assemblée est ouverte à 18.30 heures sous la présidence de Nicolas Cuisset, ayant son adresse professionnelle à
Senningerberg, qui nomme comme secrétaire M. Grégoire Fraisse, ayant son adresse professionnelle à Senningerberg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Ms. Marie Amet-Hermes, ayant son adresse professionnelle à Senningerberg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I. Que la présente assemblée a pour ordre du jour le suivant:

Ordre du jour:

1. réduction du capital de la Société d'un montant de soixante mille cinq cent soixante-dix-neuf Euros soixante-treize
cents (EUR 60.579,73) pour l'amener de son montant actuel de vingt-huit millions quinze mille trois cent soixante-seize
Euros cinquante cents (EUR 28.015.376,50) à vingt-sept millions neuf cent cinquante-quatre mille sept cent quatre-vingt-
seize Euros soixante-dix-sept cents (EUR 27.954.796,77) par annulation de six millions cinquante-sept mille neuf cent
soixante-treize (6.057.973) actions ordinaires de Catégorie H de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur
nominale chacune.

2. réduction du capital de la Société d'un montant de deux cent quarante-huit mille huit cent dix-neuf Euros quatre-
vingt-onze cents (EUR 248.819,91) pour l'amener de son montant actuel de vingt-sept millions neuf cent cinquante-quatre
mille sept cent quatre-vingt-seize Euros soixante-dix-sept cents (EUR 27.954.796,77) à vingt-sept millions sept cent cinq
mille neuf cent soixante-seize Euros quatre-vingt-six cents (EUR 27.705.976,86) par annulation de vingt-quatre millions
huit cent quatre-vingt-un mille neuf cent quatre-vingt-onze (24.881.991) actions ordinaires de Catégorie L de la Société
d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

3. réduction du capital de la Société d'un montant de un million six cent soixante-dix-sept mille trois cent quarante-
trois Euros (EUR 1.677.343,00) pour l'amener de son montant actuel de vingt-sept millions sept cent cinq mille neuf cent
soixante-seize Euros quatre-vingt-six cents (EUR 27.705.976,86) à vingt-six millions vingt-huit mille six cent trente-trois
Euros quatre-vingt-six cents (EUR 26.028.633,86) par annulation de cent soixante-sept millions sept cent trente-quatre
mille trois cents (167.734.300) actions ordinaires de Catégorie P de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur
nominale chacune.

4. réduction du capital de la Société d'un montant de trois millions soixante-six mille six cent soixante-sept Euros vingt-
sept cents (EUR 3.066.667,27) pour l'amener de son montant actuel de vingt-six millions vingt-huit mille six cent trente-
trois Euros quatre-vingt-six cents (EUR 26.028.633,86) à vingt-deux millions neuf cent soixante et un mille neuf cent
soixante-six Euros cinquante-neuf cents (EUR 22.961.966,59) par annulation de trois cent six millions six cent soixante-
six mille sept cent vingt-sept (306.666.727) actions ordinaires de Catégorie J de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01)
de valeur nominale chacune.

5. réduction du capital de la Société d'un montant de un million cinq cent soixante-six mille quatre cent soixante-six
Euros trente-trois cents (EUR 1.566.466,33) pour l'amener de son montant actuel de vingt-deux millions neuf cent
soixante et un mille neuf cent soixante-six Euros cinquante-neuf cents (EUR 22.961.966,59) à vingt et un millions trois
cent quatre-vingt-quinze mille cinq cents Euros vingt-six cents (EUR 21.395.500,26) par annulation de cent cinquante-six
millions six cent quarante-six mille six cent trente-trois (156.646.633) actions ordinaires de Catégorie M de la Société
d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

6. augmentation du capital de la Société d'un montant de six cent vingt-quatre mille quatre cent soixante-trois Euros
dix cents (EUR 624.463,10) pour l'amener de son montant actuel de vingt et un millions trois cent quatre-vingt-quinze
mille cinq cents Euros vingt-six cents (EUR 21.395.500,26) à vingt-deux millions dix-neuf mille neuf cent soixante-trois
Euros trente-six cents (EUR 22.019.963,36) par émission de soixante-deux millions quatre cent quarante-six mille trois
cent dix (62.446.310) actions ordinaires de Catégorie O de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale
chacune.

7. réduction du capital de la Société d'un montant de un million sept cent quatre-vingt-six mille cent quarante-six Euros
soixante-quatorze cents (EUR 1.786.146,74) pour l'amener de son montant actuel de vingt-deux millions dix-neuf mille
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neuf cent soixante-trois Euros trente-six cents (EUR 22.019.963,36) à vingt millions deux cent trente-trois mille huit cent
seize Euros soixante-deux cents (EUR 20.233.816,62) par annulation de cent soixante-dix-huit millions six cent quatorze
mille six cent soixante-quatorze (178.614.674) actions ordinaires de Catégorie O de la Société d'un centime d'Euro (EUR
0,01) de valeur nominale chacune.

8. réduction du capital de la Société d'un montant de neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille huit cent seize Euros trente-
quatre cents (EUR 999.816,34) pour l'amener de son montant actuel de vingt millions deux cent trente-trois mille huit
cent seize Euros soixante-deux cents (EUR 20.233.816,62) à dix-neuf millions deux cent trente-quatre mille Euros vingt-
huit cents (EUR 19.234.000,28) par annulation de quatre-vingt-dix-neuf millions neuf cent quatre-vingt-un mille six cent
trente-quatre (99.981.634) actions ordinaires de Catégorie Q de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur
nominale chacune.

9. augmentation du capital de la Société d'un montant de cinq cent soixante-neuf mille cinq cent sept Euros quatre-
vingt-dix-neuf cents (EUR 569.507,99) pour l'amener de son montant actuel de dix-neuf millions deux cent trente-quatre
mille Euros vingt-huit cents (EUR 19.234.000,28) à dix-neuf millions huit cent trois mille cinq cent huit Euros vingt-sept
cents (EUR 19.803.508,27) par émission de cinquante-six millions neuf cent cinquante mille sept cent quatre-vingt-dix-
neuf (56.950.799) actions ordinaires de Catégorie S de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale
chacune.

10. réduction du capital de la Société d'un montant de un million deux cent trente et un mille neuf cent vingt-neuf
Euros quatre-vingt-dix-huit cents (EUR 1.231.929,98) pour l'amener de son montant actuel de dix-neuf millions huit cent
trois mille cinq cent huit Euros vingt-sept cents (EUR 19.803.508,27) à dix-huit millions cinq cent soixante et onze mille
cinq cent soixante-dix-huit Euros vingt-neuf cents (EUR 18.571.578,29) par annulation de cent vingt-trois millions cent
quatre-vingt-douze mille neuf cent quatre-vingt-dix-huit (123.192.998) actions ordinaires de Catégorie S de la Société
d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

11. augmentation du capital de la Société d'un montant de un million quatre-vingt-un mille huit cent un Euros cinquante-
huit cents (EUR 1.081.801,58) pour l'amener de son montant actuel de dix-huit millions cinq cent soixante et onze mille
cinq cent soixante-dix-huit Euros vingt-neuf cents (EUR 18.571.578,29) à dix-neuf millions six cent cinquante-trois mille
trois cent soixante-dix-neuf Euros quatre-vingt-sept cents (EUR 19.653.379,87) par émission de cent huit millions cent
quatre-vingt mille cent cinquante-huit (108.180.158) actions ordinaires de Catégorie K de la Société d'un centime d'Euro
(EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

12. réduction du capital de la Société d'un montant de deux millions quatre cent quatre-vingt-douze mille deux cent
trente-huit Euros soixante-sept cents (EUR 2.492.238,67) pour l'amener de son montant actuel de dix-neuf millions six
cent cinquante-trois mille trois cent soixante-dix-neuf Euros quatre-vingt-sept cents (EUR 19.653.379,87) à dix-sept mil-
lions cent soixante et un mille cent quarante et un Euros vingt cents (EUR 17.161.141,20) par annulation de deux cent
quarante-neuf millions deux cent vingt-trois mille huit cent soixante-sept (249.223.867) actions ordinaires de Catégorie
K de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

13. réduction du capital de la Société d'un montant de quatre cent quatre-vingt-quinze mille neuf cent quatre-vingt-un
Euros quatre-vingt-dix-huit cents (EUR 495.981,98) pour l'amener de son montant actuel de dix-sept millions cent
soixante et un mille cent quarante et un Euros vingt cents (EUR 17.161.141,20) à seize millions six cent soixante-cinq
mille cent cinquante-neuf Euros vingt-deux cents (EUR 16.665.159,22) par annulation de quarante-neuf millions cinq cent
quatre-vingt-dix-huit mille cent quatre-vingt-dix-huit (49.598.198) actions ordinaires de Catégorie I de la Société d'un
centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

14. réduction du capital de la Société d'un montant de dix mille cinq cent huit Euros vingt-trois cents (EUR 10.508,23)
pour l'amener de son montant actuel de seize millions six cent soixante-cinq mille cent cinquante-neuf Euros vingt-deux
cents (EUR 16.665.159,22) à seize millions six cent cinquante-quatre mille six cent cinquante Euros quatre-vingt-dix-neuf
cents (EUR 16.654.650,99) par annulation de un million cinquante mille huit cent vingt-trois (1.050.823) actions ordinaires
de Catégorie R de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

15. augmentation du capital de la Société d'un montant de cent quatre-vingt-quatre mille deux cent vingt-deux Euros
soixante-cinq cents (EUR 184.222,65) pour l'amener de son montant actuel de seize millions six cent cinquante-quatre
mille six cent cinquante Euros quatre-vingt-dix-neuf cents (EUR 16.654.650,99) à seize millions huit cent trente-huit mille
huit cent soixante-treize Euros soixante-quatre cents (EUR 16.838.873,64) par émission de dix-huit millions quatre cent
vingt-deux mille deux cent soixante-cinq (18.422.265) actions ordinaires de Catégorie N de la Société d'un centime d'Euro
(EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

16. réduction du capital de la Société d'un montant de cinq cent quatre-vingt-dix mille six cent soixante-seize Euros
quatre-vingt-dix-neuf cents (EUR 590.676,99) pour l'amener de son montant actuel de seize millions huit cent trente-huit
mille huit cent soixante-treize Euros soixante-quatre cents (EUR 16.838.873,64) à seize millions deux cent quarante-huit
mille cent quatre-vingt-seize Euros soixante-cinq cents (EUR 16.248.196,65) par annulation de cinquante-neuf millions
soixante-sept mille six cent quatre-vingt-dix-neuf (59.067.699) actions ordinaires de Catégorie N de la Société d'un
centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

17. augmentation du capital de la Société d'un montant de cinq mille six cent trente-neuf Euros cinq cents (EUR
5.639,05) pour l'amener de son montant actuel de seize millions deux cent quarante-huit mille cent quatre-vingt-seize
Euros soixante-cinq cents (EUR 16.248.196,65) à seize millions deux cent cinquante-trois mille huit cent trente-cinq Euros
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soixante-dix cents (EUR 16.253.835,70) par émission de cinq cent soixante-trois mille neuf cent cinq (563.905) actions
ordinaires de Catégorie G de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

18. réduction du capital de la Société d'un montant de cent vingt-huit mille quatre cent quatre-vingts Euros soixante-
neuf cents (EUR 128.480,69) pour l'amener de son montant actuel de seize millions deux cent cinquante-trois mille huit
cent trente-cinq Euros soixante-dix cents (EUR 16.253.835,70) à seize millions cent vingt-cinq mille trois cent cinquante-
cinq Euros un cent (EUR 16.125.355,01) par annulation de douze millions huit cent quarante-huit mille soixante-neuf
(12.848.069) actions ordinaires de Catégorie G de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

19. modification des deux premiers alinéas de l'article 6 des statuts de la Société.

II. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée
au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
ne varietur par les comparants.

III. Que l'intégralité du capital social étant présent ou représenté à la présente assemblée, les actionnaires présents ou
représentés se reconnaissent dûment convoqués et déclarent par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui
leur a été communiqué au préalable et avoir été valablement convoqués.

IV. Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, adopte à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une réduction du capital de la Société pour un montant de soixante mille
cinq cent soixante-dix-neuf Euros soixante-treize cents (EUR 60.579,73) afin de l'amener de son montant actuel de vingt-
huit millions quinze mille trois cent soixante-seize Euros cinquante cents (EUR 28.015.376,50) à vingt-sept millions neuf
cent cinquante-quatre mille sept cent quatre-vingt-seize Euros soixante-dix-sept cents (EUR 27.954.796,77) par annulation
de six millions cinquante-sept mille neuf cent soixante-treize (6.057.973) actions ordinaires de Catégorie H de la Société
d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

L'assemblée générale déclare qu'un montant total de soixante-six mille six cent trente-sept Euros soixante-dix cents
(EUR 66.637,70) est dû aux actionnaires de la Société comme suit:

Actionnaire: Nombre
d'actions
annulées:

Valeur
nominale à

rembourser
(en EUR):

Réserve
légale à

rembourser
(en EUR):

Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.211.594 EUR 12.115,94 EUR 1.211,59
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 403.865 EUR 4.038,65 EUR 403,87
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . . . . 325.677 EUR 3.256,77 EUR 325,68
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . . . . 255.889 EUR 2.558,89 EUR 255,89
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.033.894 EUR 10.338,94 EUR 1.033,89
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.615.459 EUR 16.154,59 EUR 1.615,45
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.211.595 EUR 12.115,95 EUR 1.211,60
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.057.973 EUR 60.579,73 EUR 6.057,97

En conséquence de cette réduction de capital par annulation de soixante-deux millions quatre cent quarante-six mille
trois cent dix (6.057.973) actions ordinaires de Classe H de la Société, la Société doit un montant total de six millions
cinquante-sept mille neuf cent soixante-treize Euros soixante-dix cents (EUR 66.637,70) à ses actionnaires, à payer:

- du compte de capital pour la valeur nominale d'un montant de soixante mille cinq cent soixante-dix-neuf Euros
soixante-treize cents (EUR 60.579,73),

- du compte de réserve légale lié aux actions ordinaires de Classe H pour un montant de six mille cinquante-sept Euros
quatre-vingt-dix-sept cents (EUR 6.057,97),

par augmentation (i) pour un montant de soixante-six mille six cent trente-sept Euros cinquante-neuf cents (EUR
66.637,59) des autres réserves disponibles de la Société et (ii) pour un montant de onze cents d'Euro (EUR 0,11) de
l'avance actionnaires.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une réduction du capital de la Société pour un montant de deux cent
quarante-huit mille huit cent dix-neuf Euros quatre-vingt-onze cents (EUR 248.819,91) afin de l'amener de son montant
actuel de vingt-sept millions neuf cent cinquante-quatre mille sept cent quatre-vingt-seize Euros soixante-dix-sept cents
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(EUR 27.954.796,77) à vingt-sept millions sept cent cinq mille neuf cent soixante-seize Euros quatre-vingt-six cents (EUR
27.705.976,86) par annulation de vingt-quatre millions huit cent quatre-vingt-un mille neuf cent quatre-vingt-onze
(24.881.991) actions ordinaires de Catégorie L de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

L'assemblée générale déclare qu'un montant total de deux cent soixante-treize mille sept cent un Euros quatre-vingt-
dix cents (EUR 273.701,90) est dû aux actionnaires de la Société comme suit:

Actionnaire: Nombre
d'actions
annulées:

Valeur nominale
à rembourser

(en EUR):

Réserve légale
à rembourser

(en EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.976.398 EUR 49.763,98 EUR 4.976,40
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.658.799 EUR 16.587,99 EUR 1.658,80
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . . 1.337.656 EUR 13.376,56 EUR 1.337,65
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . 1.051.016 EUR 10.510,16 EUR 1.051,02
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.246.526 EUR 42.465,26 EUR 4.246,52
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.635.198 EUR 66.351,98 EUR 6.635,20
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.976.398 EUR 49.763,98 EUR 4.976,40
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24.881.991 EUR 248.819,91 EUR 24.881,99

En conséquence de cette réduction de capital par annulation de vingt-quatre millions huit cent quatre-vingt-un mille
neuf cent quatre-vingt-onze (24.881.991) actions ordinaires de Classe L de la Société, la Société doit un montant total de
deux cent soixante-treize mille sept cent un Euros quatre-vingt-dix cents (EUR 273.701,90) à ses actionnaires, à payer:

- du compte de capital pour la valeur nominale d'un montant de deux cent quarante-huit mille huit cent dix-neuf Euros
quatre-vingt-onze cents (EUR 248.819,91),

- du compte de réserve légale lié aux actions ordinaires de Classe L pour un montant de vingt-quatre mille huit cent
quatre-vingt-un Euros quatre-vingt-dix-neuf cents (EUR 24.881,99),

par augmentation (i) pour un montant de deux cent soixante-treize mille sept cent Euros quatre-vingt-un cents (EUR
273.700,81) des autres réserves disponibles de la Société, et (ii) pour un montant d'un Euro neuf cents (EUR 1,09) de
l'avance actionnaires.

Troisième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une réduction du capital de la Société pour un montant d'un million six
cent soixante-dix-sept mille trois cent quarante-trois Euros (EUR 1.677.343,00) afin de l'amener de son montant actuel
de vingt-sept millions sept cent cinq mille neuf cent soixante-seize Euros quatre-vingt-six cents (EUR 27.705.976,86) à
vingt-six millions vingt-huit mille six cent trente-trois Euros quatre-vingt-six cents (EUR 26.028.633,86) par annulation de
cent soixante-sept millions sept cent trente-quatre mille trois cents (167.734.300) actions ordinaires de Catégorie P de
la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

L'assemblée générale déclare qu'un montant total d'un million huit cent quarante-cinq mille soixante-dix-sept Euros
vingt-neuf cents (EUR 1.845.077,29) est dû aux actionnaires de la Société comme suit:

Actionnaire: Nombre
d'actions
annulées:

Valeur nominale
à rembourser

(en EUR):

Réserve légale
à rembourser

(en EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33.546.860 EUR 335.468,60 EUR 33.546,86
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.182.286 EUR 111.822,86 EUR 11.182,29
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . 9.017.396 EUR 90.173,96 EUR 9.017,39
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . 7.085.097 EUR 70.850,97 EUR 7.085,10
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28.626.654 EUR 286.266,54 EUR 28.626,65
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44.729.147 EUR 447.291,47 EUR 44.729,14
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33.546.860 EUR 335.468,60 EUR 33.546,86
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167.734.300 EUR 1.677.343,00 EUR 167.734,29

En conséquence de cette réduction de capital par annulation de cent soixante-sept millions sept cent trente-quatre
mille trois cents (167.734.300) actions ordinaires de Classe P de la Société, la Société doit un montant total d'un million
huit cent quarante-cinq mille soixante-dix-sept Euros trente cents (EUR 1.845.077,30) à ses actionnaires, à payer:

- du compte de capital pour la valeur nominale d'un montant d'un million six cent soixante-dix-sept mille trois cent
quarante-trois Euros (EUR 1.677.343,00),

- du compte de réserve légale lié aux actions ordinaires de Classe P pour un montant de cent soixante-sept mille sept
cent trente-quatre Euros trente cents (EUR 167.734,30),
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par augmentation (i) pour un montant d'un million huit cent quarante-cinq mille soixante-dix-sept Euros vingt-cinq
cents (EUR 1.845.077,25) des autres réserves disponibles de la Société et (ii) pour un montant de quatre cents d'Euro
(EUR 0,04) de l'avance actionnaires.

Quatrième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une réduction du capital de la Société pour un montant de trois millions
soixante-six mille six cent soixante-sept Euros vingt-sept cents (EUR 3.066.667,27) afin de l'amener de son montant actuel
de vingt-six millions vingt-huit mille six cent trente-trois Euros quatre-vingt-six cents (EUR 26.028.633,86) à vingt-deux
millions neuf cent soixante et un mille neuf cent soixante-six Euros cinquante-neuf cents (EUR 22.961.966,59) par annu-
lation de trois cent six millions six cent soixante-six mille sept cent vingt-sept (306.666.727) actions ordinaires de
Catégorie J de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

L'assemblée générale déclare qu'un montant total de trois millions trois cent soixante-treize mille trois cent trente-
trois Euros et quatre-vingt dix-neuf cents (EUR 3.373.333,99) est dû aux actionnaires de la Société comme suit:

Actionnaire: Nombre
d'actions
annulées:

Valeur nominale
à rembourser

(en EUR):

Réserve légale
à rembourser

(en EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61.333.344 EUR 613.333,44 EUR 61.333,34
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.444.449 EUR 204.444,49 EUR 20.444,45
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . 16.486.403 EUR 164.864,03 EUR 16.486,40
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . 12.953.603 EUR 129.536,03 EUR 12.953,60
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52.337.788 EUR 523.377,88 EUR 52.337,79
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81.777.794 EUR 817.777,94 EUR 81.777,79
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61.333.346 EUR 613.333,46 EUR 61.333,35
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 306.666.727 EUR 3.066.667,27 EUR 306.666,72

En conséquence de cette réduction de capital par annulation de trois cent six millions six cent soixante-six mille sept
cent vingt-sept (306.666.727) actions ordinaires de Classe J de la Société, la Société doit un montant total de trois millions
trois cent soixante-treize mille trois cent trente-trois Euros (EUR 3.373.333,99) à ses actionnaires, à payer:

- du compte de capital pour la valeur nominale d'un montant de trois millions soixante-six mille six cent soixante-sept
Euros vingt-sept cents (EUR 3.066.667,27),

- du compte de réserve légale lié aux actions ordinaires de Classe J pour un montant de trois cent six mille six cent
soixante-six Euros soixante-douze cents (EUR 306.666,72),

par augmentation (i) pour un montant de trois millions trois cent soixante et onze mille huit cent soixante-dix-neuf
Euro (EUR 3.371.879,00) des autres réserves disponibles de la Société, et (ii) pour un montant de mille quatre cent
cinquante-quatre Euro quatre-vingt-dix-neuf cents (EUR 1.454,99) de l'avance actionnaires.

Cinquième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une réduction du capital de la Société pour un montant d'un million cinq
cent soixante-six mille quatre cent soixante-six Euros trente-trois cents (EUR 1.566.466,33) afin de l'amener de son
montant actuel de vingt-deux millions neuf cent soixante et un mille neuf cent soixante-six Euros cinquante-neuf cents
(EUR 22.961.966,59) à vingt et un millions trois cent quatre-vingt-quinze mille cinq cents Euros vingt-six cents (EUR
21.395.500,26) par annulation de cent cinquante-six millions six cent quarante-six mille six cent trente-trois (156.646.633)
actions ordinaires de Catégorie M de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

L'assemblée générale déclare qu'un montant total d'un million sept cent vingt-trois mille cent douze Euros quatre-
vingt-seize cents (EUR 1.723.112,96) est dû aux actionnaires de la Société comme suit:

Actionnaire: Nombre
d'actions
annulées:

Valeur nominale
à rembourser

(en EUR):

Réserve légale
à rembourser

(en EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.329.326 EUR 313.293,26 EUR 31.329,32
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.443.109 EUR 104.431,09 EUR 10.443,11
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . 8.421.323 EUR 84.213,23 EUR 8.421,32
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . 6.616.754 EUR 66.167,54 EUR 6.616,75
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26.734.358 EUR 267.343,58 EUR 26.734,36
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41.772.435 EUR 417.724,35 EUR 41.772,44
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.329.328 EUR 313.293,28 EUR 31.329,32
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156.646.633 EUR 1.566.466,33 EUR 156.646,62
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En conséquence de cette réduction de capital par annulation de cent cinquante-six millions six cent quarante-six mille
six cent trente-trois (156.646.633) actions ordinaires de Classe M de la Société, la Société doit un montant total d'un
million sept cent vingt-trois mille cent douze Euros quatre-vingt-quinze cents (EUR 1.723.112,95) à ses actionnaires, à
payer:

- du compte de capital pour la valeur nominale d'un montant d'un million cinq cent soixante-six mille quatre cent
soixante-six Euros trente-trois cents (EUR 1.566.466,33),

- du compte de réserve légale lié aux actions ordinaires de Classe M pour un montant de cent cinquante-six mille six
cent quarante-six Euros soixante-deux cents (EUR 156.646,62),

par augmentation pour un montant d'un million sept cent vingt-trois mille cent douze Euros quatre-vingt-seize cents
(EUR 1.723.112,96) des autres réserves disponibles de la Société.

Sixième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une augmentation du capital de la Société pour un montant de six cent
vingt-quatre mille quatre cent soixante-trois Euros dix cents (EUR 624.463,10) afin de l'amener de son montant actuel
de vingt et un millions trois cent quatre-vingt-quinze mille cinq cents Euros vingt-six cents (EUR 21.395.500,26) à vingt-
deux millions dix-neuf mille neuf cent soixante-trois Euros trente-six cents (EUR 22.019.963,36) par émission de soixante-
deux millions quatre cent quarante-six mille trois cent dix (62.446.310) actions ordinaires de Catégorie O de la Société
d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

L'assemblée générale déclare qu'un montant total de six cent quatre-vingt-six mille neuf cent neuf Euros quarante cents
(EUR 686.909,40) est dû par les actionnaires de la Société comme suit:

Actionnaire: Nombre
d'actions

souscrites:

Valeur nominale
payée

(en EUR):

Réserve légale
payée

(en EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.489.262 EUR 124.892,61 EUR 12.489,26
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.163.087 EUR 41.630,87 EUR 4.163,09
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . 3.357.114 EUR 33.571,14 EUR 3.357,11
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . 2.637.732 EUR 26.377,32 EUR 2.637,73
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.657.504 EUR 106.575,04 EUR 10.657,50
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16.652.349 EUR 166.523,50 EUR 16.652,35
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.489.262 EUR 124.892,62 EUR 12.489,26
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62.446.310 EUR 624.463,10 EUR 62.446,30

En conséquence de cette augmentation de capital par émission de soixante-deux millions quatre cent quarante-six
mille trois cent dix (62.446.310) actions ordinaires de Classe O de la Société, les actionnaires doivent un montant total
de six cent quatre-vingt-six mille neuf cent neuf Euros quarante (EUR 686.909,40) à la Société, à payer:

- au compte de capital pour la valeur nominale d'un montant de six cent vingt-quatre mille quatre cent soixante-trois
Euros dix cents (EUR 624.463,10),

- au compte de réserve légale lié aux actions ordinaires de Classe O pour un montant de soixante-deux mille quatre
cent quarante-six Euros trente cents (EUR 62.446,30),

par réduction pour un montant de six cent quatre-vingt-six mille neuf cent neuf Euros quarante cents (EUR 686.909,40)
de l'avance actionnaires.

Septième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une réduction du capital de la Société pour un montant d'un million sept
cent quatre-vingt-six mille cent quarante-six Euros soixante-quatorze cents (EUR 1.786.146,74) afin de l'amener de son
montant actuel de vingt-deux millions dix-neuf mille neuf cent soixante-trois Euros trente-six cents (EUR 22.019.963,36)
à vingt millions deux cent trente-trois mille huit cent seize Euros soixante-deux cents (EUR 20.233.816,62) par annulation
de cent soixante-dix-huit millions six cent quatorze mille six cent soixante-quatorze (178.614.674) actions ordinaires de
Catégorie O de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

L'assemblée générale déclare qu'un montant total d'un million neuf cent soixante-quatre mille sept cent soixante et
un Euros quarante et un cents (EUR 1.964.761,41) est dû aux actionnaires de la Société comme suit:

Actionnaire: Nombre
d'actions
annulées:

Valeur nominale
à rembourser

(en EUR):

Réserve légale
à rembourser

(en EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35.722.935 EUR 357.229,35 EUR 35.722,93
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.907.645 EUR 119.076,45 EUR 11.907,65
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . 9.602.325 EUR 96.023,25 EUR 9.602,33
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Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . 7.544.684 EUR 75.446,84 EUR 7.544,68
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.483.571 EUR 304.835,71 EUR 30.483,57
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47.630.580 EUR 476.305,80 EUR 47.630,58
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35.722.935 EUR 357.229,35 EUR 35.722,93
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178.614.674 EUR 1.786.146,74 EUR 178.614,67

En conséquence de cette réduction de capital par annulation de cent soixante-dix-huit millions six cent quatorze mille
six cent soixante-quatorze (178.614.674) actions ordinaires de Classe O de la Société, la Société doit un montant total
d'un million neuf cent soixante-quatre mille sept cent soixante et un Euros quarante et un cents (EUR 1.964.761,41) à
ses actionnaires, à payer:

- du compte de capital pour la valeur nominale d'un montant d'un million sept cent quatre-vingt-six mille cent quarante-
six Euros soixante-quatorze cents (EUR 1.786.146,74),

- du compte de réserve légale lié aux actions ordinaires de Classe O pour un montant de cent soixante-dix-huit mille
six cent quatorze Euros soixante-sept cents (EUR 178.614,67),

par augmentation pour un montant d'un million neuf cent soixante-quatre mille sept cent soixante et un Euros quarante
et un cents (EUR 1.964.761,41) des autres réserves disponibles de la Société.

Huitième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une réduction du capital de la Société pour un montant de neuf cent quatre-
vingt-dix-neuf mille huit cent seize Euros trente-quatre cents (EUR 999.816,34) afin de l'amener de son montant actuel
de vingt millions deux cent trente-trois mille huit cent seize Euro soixante-deux cents (EUR 20.233.816,62) à dix-neuf
millions deux cent trente-quatre mille Euro vingt-huit cents (EUR 19.234.000,28) par annulation de quatre-vingt-dix-neuf
millions neuf cent quatre-vingt-un mille six cent trente-quatre (99.981.634) actions ordinaires de Catégorie Q de la Société
d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

L'assemblée générale déclare qu'un montant total d'un million quatre-vingt-dix-neuf mille sept cent quatre-vingt-dix-
sept Euros quatre-vingt-quinze cents (EUR 1.099.797,95) est dû aux actionnaires de la Société comme suit:

Actionnaire: Nombre
d'actions
annulées:

Valeur nominale
à rembourser

(en EUR):

Réserve légale
à rembourser

(en EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19.996.327 EUR 199.963,27 EUR 19.996,32
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.665.442 EUR 66.654,42 EUR 6.665,44
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . 5.375.013 EUR 53.750,13 EUR 5.375,01
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . 4.223.224 EUR 42.232,24 EUR 4.223,22
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.063.532 EUR 170.635,32 EUR 17.063,53
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26.661.769 EUR 266.617,69 EUR 26.661,77
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19.996.327 EUR 199.963,27 EUR 19.996,32
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99.981.634 EUR 999.816,34 EUR 99.981,63

En conséquence de cette réduction de capital par annulation de quatre-vingt-dix-neuf millions neuf cent quatre-vingt-
un mille six cent trente-quatre (99.981.634) actions ordinaires de Classe Q de la Société, la Société doit un montant total
d'un million quatre-vingt-dix-neuf mille sept cent quatre-vingt-dix-sept Euros quatre-vingt-quinze cents (EUR
1.099.797,95) à ses actionnaires, à payer:

- du compte de capital pour la valeur nominale d'un montant de neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille huit cent seize
Euros trente-quatre cents (EUR 999.816,34),

- du compte de réserve légale lié aux actions ordinaires de Classe Q pour un montant de quatre-vingt-dix-neuf mille
neuf cent quatre-vingt-un Euros soixante-et-un cents (EUR 99.981,61),

par augmentation (i) pour un montant de treize mille six cent neuf Euro dix-cents (EUR 13.609,10) des autres réserves
disponibles de la Société, et (ii) pour un montant d'un million quatre-vingt-six mille cent quatre-vingt-huit Euros quatre-
vingt-cinq cents (EUR 1.086.188,85) de l'avance actionnaires.

Neuvième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une augmentation du capital de la Société pour un montant de cinq cent
soixante-neuf mille cinq cent sept Euros quatre-vingt-dix-neuf cents (EUR 569.507,99) afin de l'amener de son montant
actuel de dix-neuf millions deux cent trente-quatre mille Euro vingt-huit cents (EUR 19.234.000,28) à dix-neuf millions
huit cent trois mille cinq cent huit Euro vingt-sept cents (EUR 19.803.508,27) par émission de cinquante-six millions neuf
cent cinquante mille sept cent quatre-vingt-dix-neuf (56.950.799) actions ordinaires de Catégorie S de la Société d'un
centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.
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L'assemblée générale déclare qu'un montant total de six cent vingt-six mille quatre cent cinquante-huit Euros soixante-
dix-neuf cents (EUR 626.458,79) est dû par les actionnaires de la Société comme suit:

Actionnaire: Nombre
d'actions

souscrites:

Valeur nominale
payée

(en EUR):

Réserve légale
payée

(en EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.390.160 EUR 113.901,59 EUR 11.390,16
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.796.720 EUR 37.967,19 EUR 3.796,72
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . 3.061.675 EUR 30.616,75 EUR 3.061,68
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . 2.405.602 EUR 24.056,02 EUR 2.405,60
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.719.603 EUR 97.196,04 EUR 9.719,60
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.186.880 EUR 151.868,81 EUR 15.186,88
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.390.160 EUR 113.901,59 EUR 11.390,16
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56.950.799 EUR 569.507,99 EUR 56.950,80

En conséquence de cette augmentation de capital par émission de cinquante-six millions neuf cent cinquante mille sept
cent quatre-vingt-dix-neuf (56.950.799) actions ordinaires de Classe S de la Société, les actionnaires doivent un montant
total de six cent vingt-six mille quatre cent cinquante-huit Euros soixante-dix-neuf cents (EUR 626.458,79) à la Société,
à payer:

- au compte de capital pour la valeur nominale d'un montant de cinq cent soixante-neuf mille cinq cent sept Euros
quatre-vingt-dix-neuf cents (EUR 569.507,99),

- au compte de réserve légale lié aux actions ordinaires de Classe S pour un montant de cinquante-six mille neuf cent
cinquante Euros quatre-vingts cents (EUR 56.950,80),

par réduction pour un montant de six cent vingt-six mille quatre cent cinquante-huit Euros soixante-dix-neuf cents
(EUR 626.458,79) de l'avance actionnaires.

Dixième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une réduction du capital de la Société pour un montant d'un million deux
cent trente et un mille neuf cent vingt-neuf Euros quatre-vingt-dix-huit cents (EUR 1.231.929,98) afin de l'amener de son
montant actuel de dix-neuf millions huit cent trois mille cinq cent huit Euro vingt-sept cents (EUR 19.803.508,27) à dix-
huit millions cinq cent soixante et onze mille cinq cent soixante-dix-huit Euro vingt-neuf cents (EUR 18.571.578,29) par
annulation de cent vingt-trois millions cent quatre-vingt-douze mille neuf cent quatre-vingt-dix-huit (123.192.998) actions
ordinaires de Catégorie S de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

L'assemblée générale déclare qu'un montant total d'un million trois cent cinquante-cinq mille cent vingt-deux Euros
quatre-vingt-dix-huit cents (EUR 1.355.122,98) est dû aux actionnaires de la Société comme suit:

Actionnaire: Nombre
d'actions
annulées:

Valeur nominale
à rembourser

(en EUR):

Réserve légale
à rembourser

(en EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24.638.599 EUR 246.385,99 EUR 24.638,60
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.212.867 EUR 82.128,67 EUR 8.212,87
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . 6.622.856 EUR 66.228,56 EUR 6.622,86
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . 5.203.672 EUR 52.036,72 EUR 5.203,67
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.024.938 EUR 210.249,38 EUR 21.024,94
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32.851.466 EUR 328.514,66 EUR 32.851,46
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24.638.600 EUR 246.386,00 EUR 24.638,60
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123.192.998 EUR 1.231.929,98 EUR 123.193,00

En conséquence de cette réduction de capital par annulation de cent vingt-trois millions cent quatre-vingt-douze mille
neuf cent quatre-vingt-dix-huit (123.192.998) actions ordinaires de Classe S de la Société, la Société doit un montant total
d'un million trois cent cinquante-cinq mille cent vingt-deux Euros quatre-vingt-dix-huit cents (EUR 1.355.122,98) à ses
actionnaires, à payer:

- du compte de capital pour la valeur nominale d'un montant d'un million deux cent trente et un mille neuf cent vingt-
neuf Euros quatre-vingt-dix-huit cents (EUR 1.231.929,98),

- du compte de réserve légale lié aux actions ordinaires de Classe S pour un montant de cent vingt-trois mille cent
quatre-vingt-treize Euros (EUR 123.193,00),

par augmentation pour un montant d'un million trois cent cinquante-cinq mille cent vingt-deux Euros quatre-vingt-dix-
huit cents (EUR 1.355.122,98) des autres réserves disponibles de la Société.
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Onzième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une augmentation du capital de la Société pour un montant d'un million
quatre-vingt-un mille huit cent un Euros cinquante-huit cents (EUR 1.081.801,58) afin de l'amener de son montant actuel
de dix-huit millions cinq cent soixante et onze mille cinq cent soixante-dix-huit Euro vingt-neuf cents (EUR 18.571.578,29)
à dix-neuf millions six cent cinquante-trois mille trois cent soixante-dix-neuf Euro quatre-vingt-sept cents (EUR
19.653.379,87) par émission de cent huit millions cent quatre-vingt mille cent cinquante-huit (108.180.158) actions ordi-
naires de Catégorie K de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

L'assemblée générale déclare qu'un montant total d'un million cent quatre-vingt-neuf mille neuf cent quatre-vingt-un
Euros soixante-quatorze cents (EUR 1.189.981,74) est dû par les actionnaires de la Société comme suit:

Actionnaire: Nombre
d'actions

souscrites:

Valeur nominale
payée

(en EUR):

Réserve légale
payée

(en EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.636.031 EUR 216.360,31 EUR 21.636,03
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.212.011 EUR 72.120,11 EUR 7.212,01
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . 5.815.765 EUR 58.157,65 EUR 5.815,77
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . 4.569.530 EUR 45.695,30 EUR 4.569,53
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.462.747 EUR 184.627,47 EUR 18.462,75
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28.848.042 EUR 288.480,43 EUR 28.848,04
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.636.032 EUR 216.360,31 EUR 21.636,03
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108.180.158 EUR 1.081.801,58 EUR 108.180,16

En conséquence de cette augmentation de capital par émission de cent huit millions cent quatre-vingt mille cent
cinquante-huit (108.180.158) actions ordinaires de Classe K de la Société, les actionnaires doivent un montant total d'un
million cent quatre-vingt-neuf mille neuf cent quatre-vingt-un Euros soixante-quatorze cents (EUR 1.189.981,74) à la
Société, à payer:

- au compte de capital pour la valeur nominale d'un montant d'un million quatre-vingt-un mille huit cent un Euros
cinquante-huit cents (EUR 1.081.801,58),

- au compte de réserve légale lié aux actions ordinaires de Classe K pour un montant de cent huit mille cent quatre-
vingts Euros seize cents (EUR 108.180,16),

par réduction pour un montant d'un million cent quatre-vingt-neuf mille neuf cent quatre-vingt-un Euros soixante-
quatorze cents (EUR 1.189.981,74) de l'avance actionnaires.

Douzième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une réduction du capital de la Société pour un montant de deux millions
quatre cent quatre-vingt-douze mille deux cent trente-huit Euros soixante-sept cents (EUR 2.492.238,67) afin de l'amener
de son montant actuel de dix-neuf millions six cent cinquante-trois mille trois cent soixante-dix-neuf Euro quatre-vingt-
sept cents (EUR 19.653.379,87) à dix-sept millions cent soixante et un mille cent quarante et un Euros vingt cents (EUR
17.161.141,20) par annulation de deux cent quarante-neuf millions deux cent vingt-trois mille huit cent soixante-sept
(249.223.867) actions ordinaires de Catégorie K de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

L'assemblée générale déclare qu'un montant total de deux millions sept cent quarante et un mille quatre cent soixante-
deux Euros cinquante-quatre cents (EUR 2.741.462,54) est dû aux actionnaires de la Société comme suit:

Actionnaire: Nombre
d'actions
annulées:

Valeur nominale
à rembourser

(en EUR):

Réserve légale
à rembourser

(en EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49.844.773 EUR 498.447,73 EUR 49.844,77
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16.614.925 EUR 166.149,25 EUR 16.614,93
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . 13.398.275 EUR 133.982,75 EUR 13.398,28
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . 10.527.216 EUR 105.272,16 EUR 10.527,22
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42.534.207 EUR 425.342,07 EUR 42.534,21
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66.459.697 EUR 664.596,97 EUR 66.459,69
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49.844.774 EUR 498.447,74 EUR 49.844,77
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 249.223.867 EUR 2.492.238,67 EUR 249.223,87

En conséquence de cette réduction de capital par annulation de deux cent quarante-neuf millions deux cent vingt-trois
mille huit cent soixante-sept (249.223.867) actions ordinaires de Classe K de la Société, la Société doit un montant total
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de deux millions sept cent quarante et un mille quatre cent soixante-deux Euros cinquante-quatre cents (EUR
2.741.462,54) à ses actionnaires, à payer:

- du compte de capital pour la valeur nominale d'un montant de deux millions quatre cent quatre-vingt-douze mille
deux cent trente-huit Euros soixante-sept cents (EUR 2.492.238,67),

- du compte de réserve légale lié aux actions ordinaires de Classe K pour un montant de deux cent quarante-neuf
mille deux cent vingt-trois Euros quatre-vingt-sept cents (EUR 249.223,87),

par augmentation pour un montant de deux millions sept cent quarante et un mille quatre cent soixante-deux Euros
cinquante-quatre cents (EUR 2.741.462,54) des autres réserves disponibles de la Société.

Treizième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une réduction du capital de la Société pour un montant de quatre cent
quatre-vingt-quinze mille neuf cent quatre-vingt-un Euros quatre-vingt-dix-huit cents (EUR 495.981,98) afin de l'amener
de son montant actuel de dix-sept millions cent soixante et un mille cent quarante et un Euros vingt cents (EUR
17.161.141,20) à seize millions six cent soixante-cinq mille cent cinquante-neuf Euros vingt-deux cents (EUR
16.665.159,22) par annulation de quarante-neuf millions cinq cent quatre-vingt-dix-huit mille cent quatre-vingt-dix-huit
(49.598.198) actions ordinaires de Catégorie I de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

L'assemblée générale déclare qu'un montant total de cinq cent quarante-cinq mille cinq cent quatre-vingts Euros dix-
neuf cents (EUR 545.580,19) est dû aux actionnaires de la Société comme suit:

Actionnaire: Nombre
d'actions
annulées:

Valeur nominale
à rembourser

(en EUR):

Réserve légale
à rembourser

(en EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.919.640 EUR 99.196,40 EUR 9.919,64
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.306.547 EUR 33.065,47 EUR 3.306,55
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . 2.666.399 EUR 26.663,99 EUR 2.666,40
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . 2.095.027 EUR 20.950,27 EUR 2.095,03
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.464.759 EUR 84.647,59 EUR 8.464,76
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.226.186 EUR 132.261,86 EUR 13.226,19
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.919.640 EUR 99.196,40 EUR 9.919,64
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49.598.198 EUR 495.981,98 EUR 49.598,21

En conséquence de cette réduction de capital par annulation de quarante-neuf millions cinq cent quatre-vingt-dix-huit
mille cent quatre-vingt-dix-huit (49.598.198) actions ordinaires de Classe I de la Société, la Société doit un montant total
de cinq cent quarante-cinq mille cinq cent quatre-vingts Euros dix-neuf cents (EUR 545.580,19) à ses actionnaires, à payer:

- du compte de capital pour la valeur nominale d'un montant de quatre cent quatre-vingt-quinze mille neuf cent quatre-
vingt-un Euros quatre-vingt-dix-huit cents (EUR 495.981,98),

- du compte de réserve légale lié aux actions ordinaires de Classe I pour un montant de quarante-neuf mille cinq cent
quatre-vingt-dix-huit Euros vingt et un cents (EUR 49.598,21),

par augmentation (i) pour un montant de deux cent soixante-sept mille six cent dix-sept Euros trente-neuf cents (EUR
267.617,39) des autres réserves disponibles de la Société, et (ii) pour un montant de deux cent soixante-dix-sept mille
neuf cent soixante-deux Euro quatre-vingts cents (EUR 277.962,80) de l'avance actionnaires.

Quatorzième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une réduction du capital de la Société pour un montant de dix mille cinq
cent huit Euros vingt-trois cents (EUR 10.508,23) afin de l'amener de son montant actuel de seize millions six cent soixante-
cinq mille cent cinquante-neuf Euros vingt-deux cents (EUR 16.665.159,22) à seize millions six cent cinquante-quatre mille
six cent cinquante Euro quatre-vingt-dix-neuf cents (EUR 16.654.650,99) par annulation d'un million cinquante mille huit
cent vingt-trois (1.050.823) actions ordinaires de Catégorie R de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur
nominale chacune.

L'assemblée générale déclare qu'un montant total de onze mille cinq cent cinquante-neuf Euros cinq cents (EUR
11.559,05) est dû aux actionnaires de la Société comme suit:

Actionnaire: Nombre
d'actions
annulées:

Valeur nominale
à rembourser

(en EUR):

Réserve légale
à rembourser

(en EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210.165 EUR 2.101,65 EUR 210,16
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70.055 EUR 700,55 EUR 70,06
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . 56.492 EUR 564,92 EUR 56,49
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . 44.387 EUR 443,87 EUR 44,39
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Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179.340 EUR 1.793,40 EUR 179,34
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 280.219 EUR 2.802,19 EUR 280,22
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210.165 EUR 2.101,65 EUR 210,16
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.050.823 EUR 10.508,23 EUR 1.050,82

En conséquence de cette réduction de capital par annulation d'un million cinquante mille huit cent vingt-trois
(1.050.823) actions ordinaires de Classe R de la Société, la Société doit un montant total de onze mille cinq cent cinquante-
neuf Euros cinq cents (EUR 11.559,05) à ses actionnaires, à payer:

- du compte de capital pour la valeur nominale d'un montant de dix mille cinq cent huit Euros vingt-trois cents (EUR
10.508,23),

- du compte de réserve légale lié aux actions ordinaires de Classe R pour un montant de mille cinquante Euros quatre-
vingt-deux cents (EUR 1.050,82),

par augmentation (i) pour un montant de huit cent quatre-vingts Euros vingt et un cents (EUR 880,21) des autres
réserves disponibles de la Société, et (ii) pour un montant de dix mille six cent soixante-dix-huit Euros quatre-vingt-quatre
cents (EUR 10.678,84) de l'avance actionnaires.

Quinzième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une augmentation du capital de la Société pour un montant de cent quatre-
vingt-quatre mille deux cent vingt-deux Euros soixante-cinq cents (EUR 184.222,65) afin de l'amener de son montant
actuel de seize millions six cent cinquante-quatre mille six cent cinquante Euro quatre-vingt-dix-neuf cents (EUR
16.654.650,99) à seize millions huit huit cent trente-huit mille huit cent soixante-treize Euros soixante-quatre cents (EUR
16.838.873,64) par émission de dix-huit millions quatre cent vingt-deux mille deux cent soixante-cinq (18.422.265) actions
ordinaires de Catégorie N de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

L'assemblée générale déclare qu'un montant total de deux cent deux mille six cent quarante-quatre Euros quatre-
vingt-douze cents (EUR 202.644,91) est dû par les actionnaires de la Société comme suit:

Actionnaire: Nombre
d'actions

souscrites:

Valeur nominale
payée

(en EUR):

Réserve légale
payée

(en EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.684.453 EUR 36.844,53 EUR 3.684,45
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.228.151 EUR 12.281,51 EUR 1.228,15
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . . 990.381 EUR 9.903,81 EUR 990,38
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . 778.156 EUR 7.781,56 EUR 778,16
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.144.067 EUR 31.440,67 EUR 3.144,07
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.912.604 EUR 49.126,04 EUR 4.912,60
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.684.453 EUR 36.844,53 EUR 3.684,45
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.422.265 EUR 184.222,65 EUR 18.422,26

En conséquence de cette augmentation de capital par émission de dix-huit millions quatre cent vingt-deux mille deux
cent soixante-cinq (18.422.265) actions ordinaires de Classe N de la Société, les actionnaires doivent un montant total
de deux cent deux mille six cent quarante-quatre Euros quatre-vingt-douze cents (EUR 202.644,91) à la Société, à payer:

- au compte de capital pour la valeur nominale d'un montant de cent quatre-vingt-quatre mille deux cent vingt-deux
Euros soixante-cinq cents (EUR 184.222,65),

- au compte de réserve légale lié aux actions ordinaires de Classe N pour un montant de dix-huit mille quatre cent
vingt-deux Euros vingt-six cents (EUR 18.422,26),

par réduction pour un montant de deux cent deux mille six cent quarante-quatre Euros quatre-vingt-onze cents (EUR
202.644,91) de l'avance actionnaires.

Seizième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une réduction du capital de la Société pour un montant de cinq cent quatre-
vingt-dix mille six cent soixante-seize Euros quatre-vingt-dix-neuf cents (EUR 590.676,99) afin de l'amener de son montant
actuel de seize millions huit huit cent trente-huit mille huit cent soixante-treize Euros soixante-quatre cents (EUR
16.838.873,64) à seize millions deux cent quarante-huit mille cent quatre-vingt-seize Euro soixante-cinq cents (EUR
16.248.196,65) par annulation de cinquante-neuf millions soixante-sept mille six cent quatre-vingt-dix-neuf (59.067.699)
actions ordinaires de Catégorie N de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

L'assemblée générale déclare qu'un montant total de six cent quarante-neuf mille sept cent quarante-quatre Euros
soixante-neuf cents (EUR 649.744,69) est dû aux actionnaires de la Société comme suit:

Actionnaire: Nombre Valeur nominale Réserve légale
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d'actions
annulées:

à rembourser
(en EUR):

à rembourser
(en EUR):

Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.813.540 EUR 118.135,40 EUR 11.813,54
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.937.847 EUR 39.378,47 EUR 3.937,85
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . 3.175.479 EUR 31.754,80 EUR 3.175,48
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . 2.495.020 EUR 24.950,19 EUR 2.495,02
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.080.887 EUR 100.808,87 EUR 10.080,89
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.751.386 EUR 157.513,86 EUR 15.751,38
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.813.540 EUR 118.135,40 EUR 11.813,54
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59.067.699 EUR 590.676,99 EUR 59.067,70

En conséquence de cette réduction de capital par annulation de cinquante-neuf millions soixante-sept mille six cent
quatre-vingt-dix-neuf (59.067.699) actions ordinaires de Classe N de la Société, la Société doit un montant total de six
cent quarante-neuf mille sept cent quarante-quatre Euros soixante-neuf cents (EUR 649.744,69) à ses actionnaires, à
payer:

- du compte de capital pour la valeur nominale d'un montant de cinq cent quatre-vingt-dix mille six cent soixante-seize
Euros quatre-vingt-dix-neuf cents (EUR 590.676,99),

- du compte de réserve légale lié aux actions ordinaires de Classe N pour un montant de cinquante-neuf mille soixante-
sept Euros soixante-dix cents (EUR 59.067,70),

par augmentation pour un montant de six cent quarante-neuf mille sept cent quarante-quatre Euros soixante-neuf
cents (EUR 649.744,69) des autres réserves disponibles de la Société.

Dix-septième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une augmentation du capital de la Société pour un montant de cinq mille
six cent trente-neuf Euros cinq cents (EUR 5.639,05) afin de l'amener de son montant actuel de seize millions deux cent
quarante-huit mille cent quatre-vingt-seize Euro soixante-cinq cents (EUR 16.248.196,65) à seize millions deux cent cin-
quante-trois mille huit cent trente-cinq Euro soixante-dix cents (EUR 16.253.835,70) par émission de cinq cent soixante-
trois mille neuf cent cinq (563.905) actions ordinaires de Catégorie G de la Société d'un centime d'Euro (EUR 0,01) de
valeur nominale chacune.

L'assemblée générale déclare qu'un montant total de six mille deux cent deux Euros quatre-vingt-seize cents (EUR
6.202,96) est dû par les actionnaires de la Société comme suit:

Actionnaire: Nombre
d'actions

sous-
crites:

Valeur
nominale

payée
(en EUR):

Réserve
légale
payée

(en EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112.781 EUR 1.127,81 EUR 112,78
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37.594 EUR 375,94 EUR 37,59
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . . . . 30.315 EUR 303,15 EUR 30,32
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . . . . 23.819 EUR 238,19 EUR 23,82
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96.240 EUR 962,40 EUR 96,24
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150.375 EUR 1.503,75 EUR 150,37
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112.781 EUR 1.127,81 EUR 112,78
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 563.905 EUR 5.639,05 EUR 563,91

En conséquence de cette augmentation de capital par émission de cinq cent soixante-trois mille neuf cent cinq (563.905)
actions ordinaires de Classe G de la Société, les actionnaires doivent un montant total de six mille deux cent deux Euros
quatre-vingt-seize cents (EUR 6.202,96) à la Société, à payer:

- au compte de capital pour la valeur nominale d'un montant de cinq mille six cent trente-neuf Euros cinq cents (EUR
5.639,05),

- au compte de réserve légale lié aux actions ordinaires de Classe G pour un montant de cinq cent soixante-trois Euros
quatre-vingt-onze cents (EUR 563,91),

par réduction pour un montant de six mille deux cent deux Euros quatre-vingt-seize cents (EUR 6.202,96) de l'avance
actionnaires.

Dix-huitième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une réduction du capital de la Société pour un montant de cent vingt-huit
mille quatre cent quatre-vingts Euros soixante-neuf cents (EUR 128.480,69) afin de l'amener de son montant actuel de
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seize millions deux cent cinquante-trois mille huit cent trente-cinq Euro soixante-dix cents (EUR 16.253.835,70) à dix-
sept millions cent vingt-cinq mille trois cent cinquante-cinq Euro et un cent (EUR 16.125.355,01) par annulation de douze
millions huit cent quarante-huit mille soixante-neuf (12.848.069) actions ordinaires de Catégorie G de la Société d'un
centime d'Euro (EUR 0,01) de valeur nominale chacune.

L'assemblée générale déclare qu'un montant total de cent quarante et un mille trois cent vingt-huit Euros soixante-
seize cents (EUR 141.328,76) est dû aux actionnaires de la Société comme suit:

Actionnaire: Nombre
d'actions
annulées:

Valeur nominale
à rembourser

(en EUR):

Réserve légale
à rembourser

(en EUR):
Assurance du Credit Mutuel VIE SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.569.614 EUR 25.696,14 EUR 2.569,61
Assurances du Credit Mutuel IARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 856.538 EUR 8.565,38 EUR 856,54
Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . . 690.712 EUR 6.907,12 EUR 690,71
Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun . . . . . . . . . . . 542.702 EUR 5.427,02 EUR 542,70
Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen
Simplificado . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.192.737 EUR 21.927,37 EUR 2.192,74
Compagnie Financière Saint-Honoré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.426.152 EUR 34.261,52 EUR 3.426,15
Greenpark Azur Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.569.614 EUR 25.696,14 EUR 2.569,61
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.848.069 EUR 128.480,69 EUR 12.848,07

En conséquence de cette réduction de capital par annulation de douze millions huit cent quarante-huit mille soixante-
neuf (12.848.069) actions ordinaires de Classe G de la Société, la Société doit un montant total de cent quarante et un
mille trois cent vingt-huit Euros soixante-seize cents (EUR 141.328,76) à ses actionnaires, à payer:

- du compte de capital pour la valeur nominale d'un montant de cent vingt-huit mille quatre cent quatre-vingts Euros
soixante-neuf cents (EUR 128.480,69),

- du compte de réserve légale lié aux actions ordinaires de Classe G pour un montant de douze mille huit cent quarante-
huit Euros sept cents (EUR 12.848,07),

par augmentation pour un montant de cent quarante et un mille trois cent vingt-huit Euros soixante-seize cents (EUR
141.328,76) des autres réserves disponibles de la Société.

Souscriptions - Libérations

Est alors intervenu chaque actionnaire commanditaire de la Société, tous représentés par M. Nicolas Cuisset, sus-
nommé, en vertu de sept (7) procurations données en décembre 2010 et qui, signées ne varietur par le mandataire, les
membres du bureau et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent procès-verbal pour être soumise avec
lui à la formalité de l'enregistrement. Ledit mandataire a déclaré ce qui suit, relativement à chacun de ses mandants:

Assurance du Credit Mutuel VIE SA, a confirmé souscrire le nombre respectif de nouvelles actions G, K, N, O, et S
énoncé dans les résolutions précédentes, et vouloir les libérer par apport en nature en valeur nominale, allocation à la
réserve légale, et le cas échéant, allocation aux autres réserves distribuables, au montant total de quatre cent quatre-
vingt-treize mille cent vingt-six Euros quatre-vingt-sept cents (EUR 493.126,87);

Assurances du Credit Mutuel IARD, a confirmé souscrire le nombre respectif de nouvelles actions G, K, N, O, et S
énoncé dans les résolutions précédentes, et vouloir les libérer par apport en nature en valeur nominale, allocation à la
réserve légale, et le cas échéant, allocation aux autres réserves distribuables, au montant total de cent soixante-quatre
mille trois cent soixante-quinze Euros soixante-deux cents (EUR 164.375,62);

Altamar Buyout Global II, FCR, de Regimen Comun, a confirmé souscrire le nombre respectif de nouvelles actions G,
K, N, O, et S énoncé dans les résolutions précédentes, et vouloir les libérer par apport en nature en valeur nominale,
allocation à la réserve légale, et le cas échéant, allocation aux autres réserves distribuables, au montant total de cent
trente-deux mille cinq cent cinquante-deux Euros cinquante cents (EUR 132.552,50);

Altamar Buyout Global III, FCR, de Regimen Comun, a confirmé souscrire le nombre respectif de nouvelles actions
G, K, N, O, et S énoncé dans les résolutions précédentes, et vouloir les libérer par apport en nature en valeur nominale,
allocation à la réserve légale, et le cas échéant, allocation aux autres réserves distribuables, au montant total de cent
quatre mille cent quarante-huit Euros quarante cents (EUR 104.148,40);

Altamar Secondary Opportunities IV, FCR, de Regimen Simplificado,a confirmé souscrire le nombre respectif de nou-
velles actions G, K, N, O, et S énoncé dans les résolutions précédentes, et vouloir les libérer par apport en nature en
valeur nominale, allocation à la réserve légale, et le cas échéant, allocation aux autres réserves distribuables, au montant
total de quatre cent vingt mille huit cent un Euros soixante cents (EUR 420.801,60);

Compagnie Financière Saint-Honoré, a confirmé souscrire le nombre respectif de nouvelles actions G, K, N, O, et S
énoncé dans les résolutions précédentes, et vouloir les libérer par apport en nature en valeur nominale, allocation à la
réserve légale, et le cas échéant, allocation aux autres réserves distribuables, au montant total de six cent cinquante-sept
mille cinq cent deux Euros cinquante cents (EUR 657.502,50);
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Greenpark Azur S.à r.l. , a confirmé souscrire le nombre respectif de nouvelles actions G, K, N, O, et S énoncé dans
les résolutions précédentes, et vouloir les libérer par apport en nature en valeur nominale, allocation à la réserve légale,
et le cas échéant, allocation aux autres réserves distribuables, au montant total de quatre cent quatre-vingt-treize mille
cent vingt-six Euros quatre-vingt-sept cents (EUR 493.126,87).

Le prix de souscription total dû par chacun des actionnaires a été complètement libéré par un apport en nature
consistant en une créance existante, certaine, liquide et exigible que chacun détient contre la Société.

La preuve de la valeur et de l'existence de la créance susmentionnée a été donnée au notaire par la remise d'un original
du rapport sur l'apport en nature de l'auditeur indépendant, dont la conclusion est la suivante:

«Fondé sur le travail réalisé et développé ci-dessus, rien n'a été porté à notre attention qui nous porterait à croire
que la valeur de l'apport en nature ne corresponde pas au moins en nombre et en valeur aux nouvelles actions à émettre
et aux allocations totales à la réserve légale et aux autres réserves telles que décrites plus haut.»

Jean-Bernard ZEIMET, TEAM AUDIT S.A., Cabinet de révision agréé

Ledit rapport, après avoir été signé “ne varietur” par le mandataire et le notaire instrumentant, sera joint au présent
acte afin d'être enregistré avec ce dernier.

Dix-neuvième résolution

A la suite de la résolution ci-dessus, l'assemblée générale décide de modifier les deux premiers paragraphes de l'article
six (6) des statuts de la Société qui auront désormais la teneur suivante:

« Art. 6. La Société a un capital souscrit de seize millions cent vingt-cinq mille trois cent cinquante-cinq Euros et un
cent (EUR 16.125.355,01) représenté par une (1) action de commandité , deux cent dix-sept millions huit cent huit mille
deux cents (217.808.200) actions ordinaires de Classe G, cent cinquante et un millions cent trois mille trois cents
(151.103.300) actions ordinaires de Classe H, deux cent quarante et un millions six cent six mille huit cents (241.606.800)
actions ordinaires de Classe I, quatre-vingt-dix-huit millions trois cent quarante-cinq mille six cents (98.345.600) actions
ordinaires de Classe K, cent quatre-vingt-douze millions quatre-vingt-treize mille cent (192.093.100) actions ordinaires
de Classe L, cent un millions vingt-six mille trois cents (101.026.300) actions ordinaires de Classe N, cent dix-huit millions
deux cent quarante-neuf mille (118.249.000) actions ordinaires de Classe O, quarante-huit millions cent six mille sept
cents (48.106.700) actions ordinaires de Classe P, quatre-vingts millions neuf cent vingt mille deux cents (80.920.200)
actions ordinaires de Classe Q, cent quarante-deux millions quatre cent trente mille cinq cents (142.430.500) actions
ordinaires de Classe R, deux cent vingt millions huit cent quarante-cinq mille huit cents (220.845.800) actions ordinaires
de Classe S, toutes nominatives et d'une valeur nominale d'un centime d'euro (EUR 0,01) chacune.

Les Actions Ordinaires de Classe G, de Classe H, de Classe J, de Classe K, de Classe L, de Classe N, de Classe O, de
Classe P, de Classe Q, de Classe R et de Classe S ensemble avec les actions ordinaires dʹautres classes qui pourront être
émises dans le futur seront dénommées ci-après les «Actions Ordinaires». Les Actions Ordinaires et l'action de com-
mandité sont ci-après dénommées une «action» ou les «actions».»

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge, à raison du présent acte, est évalué approximativement à la somme d'environ trois mille cinq
cents Euros (EUR 3.500,00).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, passé à Senningerberg, en date du jour mentionné au début du document.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, ledit comparant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Cuisset, Fraisse, Amet-Hermes, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 10 janvier 2011. Relation: EAC/2011/490. Reçu soixante-quinze euros (75,00
€).

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2011019828/1542.

(110023570) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.
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Oustal SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 84.235.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour OUSTAL S.A.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2011041071/11.

(110045685) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Orioles Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 67.961.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011041070/9.

(110045772) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Magna International Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1249 Luxembourg, 15, rue du Fort Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 98.861.

Rectificatif du document déposé et enregistré auprès du registre de commerce et des sociétés le 4 février 2011 sous le numéro
L110021905

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011041038/11.

(110046044) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Pacinvest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 92.612.

EXTRAIT

L’associé unique de la Société, Jakob Kesje, a approuvé en date du 1 er mars 2011 les résolutions suivantes:

1. D’accepter la démission de Marjoleine van Oort en tant que gérant de la Société avec effet immédiat;

2. De nommer Ivo Hemelraad, résidant professionnellement au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg en tant
que gérant de la société avec effet immédiat pour une durée indéterminée.

Pour extrait conforme,
Luxembourg, le 22 mars 2011.

Référence de publication: 2011041074/15.

(110046346) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Pollyane Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 145.901.

Les comptes annuels au 30 juin 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Extrait sincère et conforme
POLLYANE INVESTMENT S.A.

Référence de publication: 2011041078/11.

(110046177) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Porto Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 40, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 133.884.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 mars 2011.
Krieger Jean-Claude
Le Cabinet Comptable

Référence de publication: 2011041079/12.

(110046342) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Porto Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 40, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 133.884.

Les comptes annuels au 31.12.2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 mars 2011.
Krieger Jean-Claude
Le Cabinet Comptable

Référence de publication: 2011041080/12.

(110046343) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Reales Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 18-20, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 109.264.

EXTRAIT

En date du 7 mars 2011, le conseil de gérance a pris la décision suivante:

- le siège social de la société est transféré du «1, rue du Potager, L-2347 Luxembourg» au «18-20 rue Edward Steichen,
L-2540 Luxembourg»;

Pour extrait conforme,
Luxembourg, le 21 mars 2011.

Référence de publication: 2011041086/13.

(110045645) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Redstone Securities Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 136.978.

EXTRAIT

En date du 16 mars 2011, l'Associé unique a pris les résolutions suivantes:

- La démission de Marjoleine van Oort, en tant que gérant, est acceptée avec effet immédiat.

- Ivo Hemelraad, avec adresse professionnelle au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est élu nouveau gérant
de la société avec effet immédiat et ce pour une durée indéterminée.
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Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 22 mars 2011.

Référence de publication: 2011041087/15.
(110046374) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Richelieu S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 120.803.

EXTRAIT

En date du 7 mars 2011, le conseil de gérance a pris la décision suivante:
- le siège social de la société est transféré du 232, rue de Beggen, L-1220 Luxembourg au 12, rue Léon Thyes, L-2636

Luxembourg.
Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 21 mars 2011.

Référence de publication: 2011041088/14.
(110045644) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Real Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 115.299.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2011041090/11.
(110045766) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Red Circle Hotel Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 142.537.

EXTRAIT

En date du 7 mars 2011, le conseil d’administration a pris la décision suivante:
- le siège social de la société est transféré du «232, rue de Beggen, L-1220 Luxembourg» au «12, rue Léon Thyes,

L-2636 Luxembourg».
Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 21 mars 2011.

Référence de publication: 2011041091/13.
(110045643) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Reddol B.V., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.
Siège de direction effectif: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 77.605.

Le bilan de la société au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011041093/13.
(110045797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.
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Rooster S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 67.651.

CO-VENTURES S.A., ayant son siège social 50, route d’Esch à L-1470 Luxembourg, a démissionné de ses fonctions
de commissaire aux comptes de la société, et ce avec effet au 15 mars 2011.

CO-VENTURES S.A.

Référence de publication: 2011041096/10.

(110045752) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Sanlegut Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 132.728.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
SANLEGUT FINANCE S.A.

Référence de publication: 2011041100/11.

(110046176) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Snow Crystal, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 158.981.

STATUTES

In the year two thousand and nine, on the eleventh of February.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg,

There appeared:

The company VGP NV, a company incorporated and existing under the Belgium law, having its registered office at
Greenland – Burgemeester Etienne Demunterlaan 5, B-1090 Jette, registered with the Rechtspersonenregister (RPR) of
Brussels under number 0887.216.042, represented by its executive director, the company Jan Van Geet sro, having its
registered office at Jenosovice u Jablonce nad Nisou, Jenisovice 59, ZIP Code 468 33, no. Of identification No. 630 72
017, here represented by Mister Jan Van Geet, registered with the national register under number 710423/9923, residing
at Horakova 678, 513 01 Semily, Czech Republic,

Here represented by Mrs Francine MONIOT, private employee, residing professionnally in Luxembourg, by virtue of
a proxy under private seal given in Jenosovice, on February 9 th , 2011.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, will remain annexed
to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. - Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
SNOW CRYSTAL (hereafter the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular by the law
dated 10th August, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as well as by the present articles
of association (hereafter the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be, by the
board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single partner or the general meeting of partners adopted in the
manner required for the amendment of the Articles.
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2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object.

3.1. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, manage-
ment and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio
of patents or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies
and/or to any other company. It may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant
security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations and
undertakings of any other company and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company or person.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly favour or relate to its object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the partners.

II. - Capital, Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented by
one hundred (100) shares in registered form with a par value of one hundred twenty-five Euro (EUR 125.-) each, all
subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
single partner or, as the case may be, by the general meeting of partners, adopted in the manner required for the amend-
ment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among partners or, if there is no more than one partner, to third parties.

In case of plurality of partners, the transfer of shares to non-partners is subject to the prior approval of the general
meeting of partners representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the civil code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4. A partners' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of the
Law and may be examined by each partner who so requests.
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III. - Management, Representation

Art. 7. Board of managers.
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the single partner or the general

meeting of partners which sets the term of their office. If several managers have been appointed, they will constitute a
board of managers. The manager(s) need not to be partner(s).

7.2. The managers may be dismissed ad nutum.

Art. 8. Powers of the board of managers.
8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of partners fall within

the competence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of managers,
which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either partners or
not, by the manager, or if there are more than one manager, by any manager of the Company.

Art. 9. Procedure.
9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of any manager at

the place indicated in the convening notice.
9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)

hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters by the single signature of
any manager of the Company or by the joint or single signatures of any persons to whom such signatory power has been
validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. - General meetings of partners

Art. 12. Powers and Voting rights.
12.1. The single partner assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of partners.
12.2. Each partner has voting rights commensurate to its shareholding.
12.3. Each partner may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,

telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of partners.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.
13.1. If there are not more than twenty-five partners, the decisions of the partners may be taken by circular resolution,

the text of which shall be sent to all the partners in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.
The partners shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the partners may appear on a single
document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the
share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the partners owning at least three quarters of the Company's share capital.

45013



L U X E M B O U R G

V. - Annual accounts, Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.

14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first
December.

14.2. Each year, with reference to the end of the Company's accounting year, the Company's accounts are established
and the manager or, in case there is a plurality of managers, the board of managers shall prepare an inventory including
an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

14.3. Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of Profits.

15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation
and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

15.2. The general meeting of partners has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular allocate
such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) interim accounts are drawn up by the Board;

(ii) these interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available for
distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by carried forward profits and distri-
butable reserves, and decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the decision to distribute interim dividends must be taken by the shareholders within two (2) months from the
date of the interim accounts;

(iv) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company;
and

(v) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders
must refund the excess to the Company.

VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.

16.1. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
who do not need to be partners, appointed by a resolution of the single partner or the general meeting of partners which
will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the partner(s) or by
law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets and payments of the
liabilities of the Company.

16.2. The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the partner or, in the case of a plurality of partners, the partners in proportion to the shares held by each partner
in the Company.

VII. - General provision

Art. 17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 December 2011.

Subscription - Payment

The shares have been subscribed and paid in as follows:
1) company VGP NV, prenamed, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Total: one hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

All the shares have been fully paid up in cash, so that the amount of EUR 12,500.-is at the free disposal of the Company,
as has been proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand two hundred (1,200.-) Euro.
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Resolutions of the sole partner

Immediately after the incorporation of the Company, the sole partner, representing the entirety of the subscribed
share capital has passed the following resolutions:

1. The following person is appointed as sole manager of the Company for an indefinite period:

Mister Jan Van Geet, born on April 23 rd , 1971 in Dendermonde (B), residing at Horakova 678, 51301 Semily, Czech
Republic.

2. The registered office of the Company is set at L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the proxyholder of the persons appearing, said mandatory signed together with
the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le onze février.
Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
La société VGP NV, ayant son siège social à Greenland – Burgemeester Etienne Demunterlaan 5, B-1090 Jette, inscrite

au Rechtspersonenregister (RPR) de Brussel sous le numéro 0887.216.042 représentée par son administrateur délégué
la société Jan Van Geet sro, ayant son siège social à Jenosovice u Jablonce nad Nisou, Jenisovice 59, ZIP Code 468 33,
no.d'identification No. 630 72 017, représentée par Monsieur Jan Van Geet, inscrit au registre national sous le numéro
710423/9923, demeurant à Horakova 678, 513 01 Semily, République Tchèque,

, ici représentée par Madame Francine MONIOT, employée privée, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée le 9 février 2011 à Jenisovice.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, annexée
aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, ès qualités qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à res-
ponsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I. - Dénomination, Siège social, Objet social, Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination SNOW CRYSTAL (la
Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales, telle que modifiée (la Loi) et par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites

de la commune de Luxembourg par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de
l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, des
succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le
conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à
compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger se produiront
ou seront imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui restera
une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation,
obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité
publique ou privée. Elle pourra participer dans la création, le développement, la gestion et le contrôle de toute société
ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits
de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts
et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts et/ou
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des émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. Elle peut également
consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière,
des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou
obligations et engagements de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre
société ou personne.

3.3. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de change,
de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que tous transferts
de propriété mobiliers ou immobiliers, qui directement ou indirectement favorisent la réalisation de son objet social ou
s'y rapportent de manière directe ou indirecte.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. - Capital, Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par cent (100) parts sociales

sous forme nominative d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) chacune, toutes souscrites et entiè-
rement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le

nombre des parts sociales existantes.

6.2. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné
en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du code civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il
pourra être consulté par chaque associé.

III. - Gestion, Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, lesquels ne sont pas nécessairement des associés et qui seront

nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés laquelle fixer la durée de leur mandat.

7.2. Les gérants sont révocables ad nutum.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts

seront de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par tout gérant.

Art. 9. Procédure.
9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des

gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants de la Société sont présents
ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut
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aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque gérant de la Société donné par écrit soit en original, soit par
télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou
représentée. Les décisions du conseil de gérance sont prises valablement à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés. Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou
représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

9.7. Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en tout circonstance, vis-à-vis des tiers par la seule signature de tout
gérant ou, par les signatures conjointes ou la signature unique de toutes personnes à qui de tels pouvoirs de signature
ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. - Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et Droits de vote.
12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.
12.2. Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.
12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par

écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.
13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises

par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. - Comptes annuels, Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.
14.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre.
14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Sociétés sont arrêtés et le gérant ou, en cas de

pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de
la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)

suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
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des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par les associés dans les deux (2) mois
suivant la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et

(v) si les dividendes intérimaires qui ont été distribué excédent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,
les associés doivent reverser l'excès à la Société.

VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,

nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d'eux dans la Société.

VII. - Disposition générale

17. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2011.

Souscription - Libération

Les parts ont été souscrites et libérées comme suit:
1) société VGP NV, Prénomée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par versement en espèces, de sorte que la somme de EUR
12.500,-est à la libre disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution à environ mille deux cents euros (EUR
1.200,-).

Décision de l'associé unique

Et aussitôt, l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:

1. La personne suivante est nommée comme gérant unique de la Société pour une durée indéterminée:

- Monsieur Jan Van Geet, né le 23 avril 1971 à Dendermonde (B), demeurant à Horakova 678, 51301 Semily, République
Tchèque.

2. Le siège social de la Société est établi à L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte en
langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte
anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, ce dernier a signé le présent acte avec
le notaire.

Signé: F. Moniot et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 16 février 2011. LAC/2011/7849. Reçu soixante-quinze euros (75.-€).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 février 2011.

Référence de publication: 2011025736/405.

(110030635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 février 2011.
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Shenrong Environment Protection Equipment (Europe) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3355 Leudelange, 93, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 136.146.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011041103/9.

(110045802) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Silser S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 72.281.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011041105/10.

(110046039) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Silser S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 72.281.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011041106/10.

(110046040) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Silser S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 72.281.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011041107/10.

(110046041) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Sodalux, Société Anonyme.

Siège social: L-6685 Mertert, Port de Mertert.

R.C.S. Luxembourg B 16.768.

Auszug aus der konstituierenden Verwaltungsratssitzung vom 18. November 2009:

Frau Roswitha SCHMITT-LONIEN, Geschäftsführerin, geboren am 04.04.1953 in D-Trier, wohnhaft in 27, Zum Pfahl-
weiler, D-54294 Trier wird in ihrem Amt zur täglichen Geschäftsführung bestätigt.

Die Gesellschaft wird nach außen rechtsgültig durch die Unterschrift der Geschäftsleitung vertreten.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, den 16.03.2011.

Référence de publication: 2011041108/13.

(110045783) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.
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Sodalux, Société Anonyme.
Siège social: L-6685 Mertert, Port de Mertert.

R.C.S. Luxembourg B 16.768.

Auszug aus der ordentlichen Gesellschafterversammlung vom 23. Dezember 2009:

Zum Prüfungskommissar wird bis zur ordentlichen Gesellschafterversammlung die im Jahre 2010 stattfindet, ernannt:
Prüflingskommissar: PKF WEBER & BONTEMPS, 6, Place de Nancy, L-2212 Luxembourg
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, den 16.03.2011.

Référence de publication: 2011041110/12.
(110045783) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Sorelife Luxembourg S. à r. l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1835 Luxembourg, 23, rue des Jardiniers.

R.C.S. Luxembourg B 140.353.

Le bilan et l'annexe légale au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011041112/10.
(110046219) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Thalia Fund Management Company (Lux) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1122 Luxembourg, 2, rue d'Alsace.

R.C.S. Luxembourg B 48.188.

Les comptes annuels sociaux de THALIA FUND MANAGEMENT COMPANY (LUX) S.A., arrêtés au 31 décembre
2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 mars 2011.
THALIA FUND MANAGEMENT COMPANY (LUX) S.A.

Référence de publication: 2011041116/12.
(110046129) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Tricadia Credit Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1628 Luxembourg, 1, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 146.067.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 mars 2011.

Référence de publication: 2011041117/11.
(110045999) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

T.C. Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 148.854.

EXTRAIT

L’Assemblée Générale des Associés tenue en date du 17 mars 2011 a approuvé les résolutions suivantes:
- Elisabeth Maas, avec adresse professionnelle au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est élue nouvel gérant

de la société avec effet immédiat et ce pour une durée indéterminée.
- La démission de Marjoleine van Oort comme gérant avec effet immédiat.
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Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 18 mars 2011.

Référence de publication: 2011041114/15.

(110046120) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

The Roman Square S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 140.667.

EXTRAIT

Il résulte de l’assemblée générale extraordinaire du 21 mars 2011 que:

- Madame Orietta RIMI, employée privée, née le 29 septembre 1976 à Erice (Italie) et demeurant professionnellement
à L-1510 Luxembourg, 40 avenue de la Faïencerie a été élue administrateur en remplacement de Mademoiselle Annalisa
CIAMPOLI. Son mandat prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2012.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 21 mars 2011.

Référence de publication: 2011041120/14.

(110046220) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Vintage Real Estate HoldCo Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2361 Strassen, 5, rue des Primeurs.

R.C.S. Luxembourg B 154.973.

In the year two thousand eleven, on the eighteenth day of January.

Before Maître Marc LECUIT, notary residing in Mersch.

There appeared:

STEINFORT FUND OF FUNDS SICAV-SIF, a société anonyme (public limited company) in the form of an investment
company with variable capital – specialised investment fund (société d’investissement à capital variable – fonds d’inves-
tissement specialisé), duly incorporated under the laws of Luxembourg, having its registered office at 8, rue Lou Hemmer
L-1748 Findel-Golf (Municipality of Niederanven),

here represented by Mrs Muriel Sosnowski and Mr. John Simon Morrey, both having a professional address at 69, rue
de Hobscheid, L-8422 Steinfort.

The appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to enact the following:

- that it is the sole actual member of "Vintage Real Estate HoldCo Sàrl", a société à responsabilité limitée, incorporated
by deed of the undersigned notary of August 13 th , 2010, published in the “Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations”, number 1714 on August 23 rd , 2010, which articles of association have not yet been amended.

- that the agenda of the meeting, of which it has been beforehand informed, is the following (the “Agenda”):

1. Increase of the subscribed share capital of the Company by an amount of € 10,000 so as to raise it from its current
amount of € 15,000 to € 25,000 by the issue of 10,000 new corporate units with a par value of € 1 each, subject to the
payment of a global share premium in the amount of € 90,000;

2. Subscription and payment by the sole actual member “STEINFORT FUND OF FUNDS SICAV-SIF” of 10,000 new
corporate units by way of a contribution in cash of an amount of € 100,000;

3. Subsequent amendment of the first phrase of article 6 of the Company’s articles of association in order to reflect
the new corporate capital of the Company pursuant to the above resolutions; and

- that it waives any prior convening notice right; and

- that it has adopted the following resolutions:

First resolution

It is resolved to increase the share capital of the Company by an amount of ten thousand Euros (€ 10,000) so as to
raise it from its current amount of fifteen thousand Euros (€ 15,000) to the amount of twenty five thousand Euros (€
25,000) by the issue of ten thousand (10,000) new corporate units with a par value of one Euro (€ 1) each (the “New
Corporate Units”) subject to the payment of a global share premium in the amount of ninety thousand Euros (€ 90,000)
(the “Share premium”), the whole to be fully paid up through a contribution in cash of one hundred thousand Euros (€
100,000).
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Second resolution
Subscription - Payment

Thereupon intervenes “STEINFORT FUND OF FUNDS SICAV-SIF”, represented as stated above.

“STEINFORT FUND OF FUNDS SICAV-SIF” declares to subscribe the New Corporate Units as indicated above,
subject to the payment of the Share Premium as indicated above.

The cash amount of € 100,000 has been blocked on the bank account of the Company and a proof of the contribution’s
existence has been given to the undersigned notary.

Third resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, and the contribution having been fully carried out, it is resolved to
amend the first phrase of article 6 of the Company’s articles of association, which shall then be read as follows:

“ Art. 6. The corporate capital is set at twenty five thousand Euros (25,000.-EUR), consisting of twenty five thousand
(25,000.-) corporate units in registered form with a par value of one Euro (1.EUR) each”.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately one thousand five hundred Euros (€ 1,500).

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a German version and in case of discrepancies between the English and the German text, the
English version will be binding.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Mersch, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present original
deed.

Folgt die deutsche Übersetzung:

Im Jahre zweitausendelf, den achtzehnten Januar.

Vor dem Notar Marc Lecuit, mit Amtsitz in Mersch.

SIND ERSCHIENEN

„STEINFORT FUND OF FUNDS SICAV-SIF“, eine Aktiengesellschaft (société anonyme) in der Form einer Invest-
mentgesellschaft mit variablem Kapital - spezialisierter Investmentfonds, (société d’investissement à capital variable - fonds
d’investissement specialisé), gegründet unter luxemburgischem Gesetz, mit Geschäftssitz in 8, rue Lou Hemmer, L-1748
Findel-Golf (Gemeinde Niederanven), hier vertreten durch Frau Muriel Sosnowski und Herrn John Simon Morrey, beide
mit geschäftlicher Adresse in 69, rue de Hobscheid, L-8422 Steinfort.

Die erschienene Partei, vertreten wie eingangs erwähnt, hat den unterzeichnenden Notar ersucht, Folgendes zu be-
urkunden:

- dass sie die aktuelle alleinige Gesellschafterin der Gesellschaft "Vintage Real Estate HoldCo Sàrl" ist, eine société à
responsabilité limitée, gegründet zufolge Urkunde aufgenommen durch amtierenden Notar, mit Amtssitz in Mersch, am
18. August 2010, veröffentlicht im „Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations“, Nummer 1714 vom 23. August
2010, deren Satzungen noch nicht abgeändert wurden.

- dass die Tagesordnung, über welche sie im Voraus in Kenntnis gesetzt wurde, wie folgt lautet:

1. Erhöhung des Gesellschaftskapitals um € 10.000 um es von seinem jetzigen Betrag von € 15.000 auf € 25.000 zu
bringen, durch Ausgabe von 10.000 neuen Gesellschaftsanteilen von jeweils € 1, zuzüglich eines Aufgeldes in Höhe von
€ 90.000;

2. Zeichnung und Einzahlung durch die alleinige aktuelle Gesellschafterin „STEINFORT FUND OF FUNDS SICAV-SIF“
der 10.000 neuen Gesellschaftsanteile mittels Bareinzahlung in Höhe von € 100.000;

3. Abänderung von Artikel 6, Absatz 1 der Satzungen um diese in Einklang mit vorhergehenden Beschlüssen zu bringen,
sowie

- dass auf jedwede vorherige formelle Einladung verzichtet wird; und

- dass folgende Beschlüsse angenommen sind:

Erster Beschluss

Die Gesellschafter beschließen das Gesellschaftskapital um zehntausend Euro (€ 10.000) zu erhöhen um es von seinem
jetzigen Betrag von fünfzehntausend Euro (€ 15.000) auf fünfundzwanzigtausend Euro (€ 25.000) zu bringen, durch Aus-
gabe von (zehntausend) 10.000 neuen Gesellschaftsanteilen von jeweils einem Euro (€ 1), zuzüglich eines Aufgeldes in
Höhe von neunzigtausend Euro (€ 90.000), gesamt bar einzahlbar in Höhe von einhunderttausend Euro (€ 100.000).
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Zweiter Beschluss
Zeichnung - Einzahlung

Die alleinige Gesellschafterin „STEINFORT FUND OF FUNDS SICAV-SIF“, vertreten wie eingangs erwähnt, erklärt
die neuen Gesellschaftsanteile zu zeichnen und sie vollständig in bar einzuzahlen, zuzüglich des erwähnten Aufgeldes.

Der Gesamtbetrag in Höhe von einhunderttausend Euro (€ 100.000) wurde auf dem Bankkonto der Gesellschaft
blockiert und steht nunmehr derselben vollständig zur Verfügung, was dem unterzeichnenden Notar belegt wurde.

Dritter Beschluss

Die Gesellschafterin beschließt die Abänderung von Artikel 6, Absatz 1 der Satzungen um diese in Einklang mit vor-
hergehenden Beschlüssen zu bringen.

Artikel 6, Absatz 1 der Satzungen lautet nunmehr wie folgt:

„ Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt fünfundzwanzigtausend Euro (25.000,-EUR), aufgeteilt in fünfundzwanzigtau-
send (25.000) registrierte Anteile von jeweils einem Euro (1,- EUR).“

Kosten

Die Kosten welche wegen gegenwärtiger Urkunde anerfallen sind, werden auf zirka tausendfünfhundert Euro (€ 1.500)
abgeschätzt.

Der unterzeichnete Notar welcher die deutsche Sprache kennt, erklärt dass auf Antrag der erschienenen Parteien
gegenwärtige Urkunde in Englisch verfasst wurde, gefolgt von einer deutschen Fassung. Auf Verlangen der Parteien ist im
Falle einer Abweichung der beiden Fassungen die englische Fassung maßgebend.

WORÜBER URKUNDE, geschehen und aufgenommen, am Datum wie eingangs erwähnt zu Mersch.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Bevollmächtigten der erschienenen Parteien, hat dieser
mit Uns Notar vorliegende Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: M. SOSNOWSKI, J. SIMON, M. LECUIT.

Enregistré à Mersch, le 20 janvier 2011. Relation: MER/2011/122. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (gezeichnet): A. MULLER.

Für Ausfertigung zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations erteilt.

Mersch, den 17. Februar 2011.

Référence de publication: 2011024482/114.

(110029656) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2011.

Europäische Finanzstruktur S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 67.975.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
EUROPÄISCHE FINANZSTRUKTUR S.A.

Référence de publication: 2011040935/11.

(110046200) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

European Marketing Group (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 16.575.

L’extrait du recueil des signatures autorisées au 4 mars 2011, a été déposé au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011040936/10.

(110046171) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.
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Agrotrade International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1143 Luxembourg, 2, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 139.556.

L'an deux mille dix, le trente décembre.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

A comparu:

Monsieur Alexis QUINLIN, administrateur de société, demeurant à F- 75010 Paris, 32 Avenue Claude Vellefaux (Fran-
ce),

ici représenté par Monsieur Alain THILL, employé privé, demeurant professionnellement à Junglinster,

en vertu de procuration sous seing privé, datée du 1 er octobre 2010, laquelle procuration, paraphée "ne varietur",
restera annexée au présent acte pour être formalisée avec celui-ci.

Lequel comparant, représenté comme indiqué ci-avant, déclare être le seul actionnaire et l’administrateur unique de
la société anonyme AGROTRADE INTERNATIONAL S.A., avec siège social à L-1143 Luxembourg, 2, rue Astrid, con-
stituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 12 juin 2008, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations C, numéro 1720 du 11 juillet 2008, et dont les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire
instrumentant en date du 16 avril 2009, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 979 du 11
mai 2009, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg, sous la section B et le numéro 139556,

ayant un capital social de trente et un mille euros (31.000,- EUR), divisé en cent (100) actions d'une valeur nominale
de trois cent dix euros (310,- EUR) chacune.

L’actionnaire prend les résolutions suivantes:

Première résolution:

L’actionnaire décide de dissoudre la société anonyme AGROTRADE INTERNATIONAL S.A., avec effet à la date du
présent acte et de la mettre en liquidation.

Deuxième résolution:

L’actionnaire décide de nommer liquidateur de la société:

Monsieur Alexis QUINLIN, administrateur de société, né le 28 juin 1959 à Saint-Maurice (France), demeurant à F-75010
Paris, 32 Avenue Claude Vellefaux (France).

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis des lois coordonnées sur les sociétés
commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale
dans les cas où elle est requise.

Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; renoncer à tous droits réels, privi-
lèges, hypothèques, actions résolutoires, donner mainlevée, avec ou sans paiement de toutes inscriptions privilégiées ou
hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s'en référer aux écritures de la société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.

Troisième résolution:

L'assemblée générale décide de donner décharge pleine et entière à l’administrateur unique de la société.

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la Société en raison des présentes s'élève
approximativement à sept cent cinquante euros.

Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant des comparants, il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: THILL – J. SECKLER

Enregistré à Grevenmacher, le 12 janvier 2011. Relation GRE/2011/282. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME

Junglinster, le 3 mars 2011.

Référence de publication: 2011032529/52.

(110037478) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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